
PROFESSIONS DE SANTÉ

Ministère d'État – Service central de législation
- 651 -

Sommaire

PROFESSIONS MÉDICALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  654

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  651

Loi du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin 
vétérinaire (telle qu’elle a été modifiée) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  654

RÈGLEMENTS D’EXÉCUTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  667

Règlement grand-ducal du 17 juin 1993 fixant la liste des équipements et appareils qui ne peuvent être acquis 
par les médecins et médecins-dentistes pour les besoins de leur cabinet médical . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  667

Arrêté ministériel du 20 décembre 1993 fixant la liste des analyses de laboratoire que les médecins peuvent 
effectuer dans leur cabinet (tel qu’il a été modifié)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  668

Règlement grand-ducal du 30 mai 1996 fixant les modalités de remplacement en médecine et médecine dentaire 
ainsi que la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation de remplacement (tel qu’il a été modifié) . . . . . . .  670

Règlement grand-ducal du 28 janvier 1999 fixant les modalités et les conditions en vue de l’obtention d’une 
indemnité pour les médecins en voie de formation spécifique en médecine générale (tel qu’il a été modifié)  671

Règlement grand-ducal du 12 mai 2000 fixant les modalités et les conditions en vue de l’obtention d’une aide 
financière pour les médecins en voie de spécialisation (tel qu’il a été modifié)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  672

Règlement grand-ducal du 26 mai 2004 déterminant les conditions d’accès, les études ainsi que les conditions 
de réussite de la formation spécifique en médecine générale (tel qu’il a été modifié)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   674

Règlement grand-ducal du 10 juillet 2011 fixant la liste des spécialités en médecine et médecine dentaire 
reconnues au Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  681

Règlement grand-ducal du 14 janvier 2013 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer les  
professions de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-vétérinaire et de pharmacien (tel qu’il a été modifié)  682

Règlement grand-ducal du 14 janvier 2013 fixant les conditions et les modalités de la prestation de services du 
médecin, du médecin-dentiste, du médecin-vétérinaire et du pharmacien, ainsi que des professionnels de  
santé (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   685

Règlement grand-ducal du 15 février 2019 portant énumération des maladies sujettes à déclaration obligatoire 
et fixant les délais de déclaration ainsi que les informations à reprendre au cahier des charges pour la 
désignation comme laboratoire national de référence d’un laboratoire d’analyses médicales

PROFESSION DE PHARMACIEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  689

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   689

Loi du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien (telle 
qu’elle a été modifiée)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  689

 ./. 

PROFESSIONS DE SANTÉ



PROFESSIONS DE SANTÉ

Ministère d'État – Service central de législation
- 652 -

PSYCHOTHÉRAPEUTE. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  694

DISPOSITIONS GÉNÉRALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   694

Loi du 14 juillet 2015 portant création de la profession de psychothérapeute et modifiant

1) le Code de la sécurité sociale; 

2) la loi du 8 juin 1999 relative au Collège médical;

3) la loi du 19 juin 2009 ayant pour objet la transposition de la directive 2005/36/CE pour ce qui est a) du 
régime général de reconnaissance des titres de formation et des qualifications professionnelles, b) de la  
prestation temporaire de service (telle qu’elle a été modifiée) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   694

RÈGLEMENTS D’EXÉCUTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   701

Règlement grand-ducal du 31 juillet 2015 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer la 
profession de psychothérapeute (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  701

CERTAINES PROFESSIONS DE SANTÉ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   703

DISPOSITIONS GÉNÉRALES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  703

Loi du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé (telle qu’elle a été 
modifiée) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  703

Loi du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées d’infirmiers et d’infirmières et 
réglementant la collaboration entre le ministère de l’Education nationale et le ministère de la Santé (telle 
qu’elle a été modifiée)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  711

RÈGLEMENTS D’EXÉCUTION . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  719

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967  
portant réglementation de certaines professions paramédicales en ce qui concerne la profession d’infirmier 
hospitalier gradué (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  719

Règlement grand-ducal du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 
portant réglementation de certaines professions paramédicales en ce qui concerne la profession d’assistant 
d’hygiène sociale (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  721

Règlement grand-ducal du 15 juillet 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de la loi du 18 novembre 1967 
portant réglementation de certaines professions paramédicales en ce qui concerne la profession de laborantin 
(tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  723

Règlement grand-ducal du 24 septembre 1969 portant exécution des articles 1er et 5 de la loi du 18 novembre  
1967 portant réglementation de certaines professions paramédicales en ce qui concerne la profession de 
masseur-kinésithérapeute (tel qu’il a été modifié)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  724

Règlement grand-ducal du 18 mars 1981 réglementant les études et les attributions de la profession d’assistant 
technique médical (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  726

Règlement grand-ducal du 14 mai 1996 portant institution de la commission permanente de consultation ayant 
pour objet de conseiller le Ministre de l’Education Nationale et de la Formation Professionnelle et le Ministre 
de la Santé en matière de formation, de statuts et de règles de l’exercice des professions de santé . . . . . . . .  730

Règlement grand-ducal du 21 janvier 1998 portant sur l’exercice de la profession d’infirmier  . . . . . . . . . . . . . . .  731

Règlement grand-ducal du 21 janvier 1998 portant sur l’exercice de la profession de masseur (tel qu’il a été 
modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  736

Règlement grand-ducal du 8 avril 2000 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer au 
Grand-Duché certaines professions de santé (tel qu’il a été modifié)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  738

Règlement grand-ducal du 15 février 2002 déterminant pour la profession d’ergothérapeute:

1.  les études en vue de l’obtention du diplôme d’ergothérapeute;

2.  les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers;

3.  l’exercice de la profession d’ergothérapeute (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  739

Règlement grand-ducal du 25 juillet 2002 portant sur l’exercice de la profession d’aide-soignant . . . . . . . . . . . .  741

Règlement grand-ducal du 9 mai 2003 portant sur l’exercice de la profession d’assistant technique médical de 
radiologie (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  745

 ./. 



PROFESSIONS DE SANTÉ

Ministère d'État – Service central de législation
- 653 -

Règlement grand-ducal du 22 août 2003 déterminant pour la profession de diététicien:

1. les études en vue de l’obtention du diplôme de diététicien,

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et

3. l’exercice de la profession de diététicien (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   747

Règlement grand-ducal du 14 septembre 2006 fixant les modalités de l’enseignement théorique et pratique de 
réintégration des professionnels de la santé ayant cessé l’exercice de leur profession (tel qu’il a été modifié)  749

Règlement grand-ducal du 7 juin 2007 déterminant pour la profession d’orthoptiste

1) les études en vue de l’obtention du diplôme,

2) les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et

3) l’exercice de la profession  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   750

Règlement grand-ducal du 7 juin 2007 déterminant pour la profession de rééducateur en psychomotricité

1. les études en vue de l’obtention du diplôme,

2. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers, et

3. l’exercice de la profession (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   755

Règlement grand-ducal du 8 mai 2009 déterminant pour la profession d’infirmier en anesthésie et réanimation:

a. l’accès aux études en vue de l’obtention du diplôme,

b. les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers et

c. l’exercice de la profession (tel qu’il a été modifié) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   757

Règlement grand-ducal du 10 juin 2011 portant sur l’exercice de la profession d’infirmier psychiatrique . . . . . .  759

Règlement grand-ducal du 25 janvier 2012 portant sur l’exercice de la profession d’infirmier en pédiatrie . . . . .   760

Règlement grand-ducal du 18 juillet 2013 réglementant l’exercice et les attributions de la profession d’assistant 
social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  761

Règlement grand-ducal du 20 juillet 2017: 

(1) déterminant les attributions et les règles de l’exercice de la profession de santé de podologue;

(2) modifiant le règlement grand-ducal modifié du 1er décembre 2011 ayant pour objet:

1.  d’établir la liste et le champ d’application des activités artisanales prévues à l’article 12 (1) de la loi 
du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel 
ainsi qu’à certaines professions libérales;

2.  de déterminer les critères d’équivalence prévus à l’article 12 (3) de la loi du 2 septembre 2011 réglementant 
 l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales;

3.  d’abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 déterminant le champ d’activité des métiers 
principaux et secondaires du secteur artisanal;

4.  d’abroger le règlement grand-ducal du 4 février 2005 ayant pour objet d’établir une nouvelle liste des 
métiers principaux et secondaires, prévus à l’article 13 (1) de la loi modifiée du 28 décembre 1988;

5.  d’abroger le règlement grand-ducal modifié du 15 septembre 1989 fixant les critères d’équivalences  
prévues à l’article 13 de la loi modifiée du 28 décembre 1988  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   763

Règlement grand-ducal du 19 janvier 2018 réglementant l’exercice et les attributions de la profession d’orthophoniste   765

Règlement grand-ducal du 23 septembre 2018 portant réglementation de la profession d’ostéopathe et déterminant:

1.  les études en vue de l’obtention du diplôme d’ostéopathe;

2.  les modalités de reconnaissance des diplômes étrangers;

3.  l’exercice et les attributions de la profession d’ostéopathe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   767

Règlement grand-ducal du 6 novembre 2018 déterminant le statut, les attributions et les règles de l’exercice de 
la profession de santé de masseur-kinésithérapeute

Règlement grand-ducal du 22 novembre 2019 déterminant le statut, les attributions et les règles de l’exercice 
de la profession de santé de sage-femme



PROFESSIONS DE SANTÉ - PROFESSIONS MÉDICALES

Ministère d'État – Service central de législation
- 654 -

PROFESSIONS MÉDICALES

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Loi du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin vétérinaire,

(Mém. A - 31 du 10 mai 1983, p. 746; doc. parl. 2382)

modifiée par:

Loi du 27 juillet 1992 (Mém. A - 52 du 27 juillet 1992, p. 1658)

Loi du 31 juillet 1995 (Mém. A - 72 du 6 septembre 1995, p. 1802; doc. parl. 3975; dir. 86/457 et 93/16; Texte coordonné: Mém. 
A - 84 du 10 octobre 1995, p. 1802)

Loi du 14 juillet 2010 (Mém. A – 112 du 19 juillet 2010, p. 1926; doc. parl. 6062; dir. 2005/36/CE et 2006/100/CE; Texte coordonné: 
Mém. A - 160 du 30 août 2010, p. 2742)

Loi du 1er juillet 2014 (Mém. A - 115 du 4 juillet 2014, p. 1738; doc. parl. 6554; dir. 2011/24/UE)

Loi du 19 décembre 2014 (Mém. A - 257 du 24 décembre 2014, p. 5472; doc. parl. 6722)

Loi du 28 octobre 2016 (Mém. A - 231 du 18 novembre 2016, p. 4264; doc. parl. 6893; dir. 2005/36/CE et 2013/55/UE)

Loi du 1er août 2018 (Mém. A - 705 du 21 août 2018; doc. parl. 7160)

Loi du 31 juillet 2020 (Mém. A - 662 du 5 août 2020; doc. parl. 7531).

Texte coordonné au 5 août 2020

Version applicable à partir du 9 août 2020

(Loi du 31 juillet 1995)

«Chapitre 1er. - Dispositions particulières à la profession de médecin»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 1er.

(1) Sous réserve des dispositions prévues aux articles 2 et 4 et sans préjudice de « l’article 7, paragraphe 2 »1 de la présente 
loi, l’accès aux activités de médecin et l’exercice de celles-ci au Luxembourg sont subordonnés à une autorisation du ministre 
ayant la Santé dans ses attributions, désigné ci-après par «le ministre», qui est délivrée aux conditions suivantes:

a) le candidat doit être ressortissant au sens de l’article 3, point q) de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles;

b)  il doit disposer d’un titre de formation médicale de base reconnu conformément aux dispositions de la loi du 28 octobre 
2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles;

c)  il doit disposer d’un titre de formation de médecin-généraliste ou de médecin-spécialiste reconnu conformément aux 
dispositions de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles;

d)  il doit remplir les conditions de moralité et d’honorabilité ainsi que de santé physique et psychique nécessaires à l’exercice 
de la profession de médecin; 

e) il doit avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession, soit en allemand, soit en français, 
et comprendre les trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou acquérir les connaissances lui 
permettant de les comprendre. 

 Une vérification des connaissances linguistiques du candidat d’une des trois langues luxembourgeoise, allemande ou 
française peut être faite à la demande du ministre par le Collège médical. Le président du Collège médical ou son 
délégué entend le candidat et transmet au ministre le résultat de la vérification ensemble avec l’avis prévu à l’article 3. 

(2) Un règlement grand-ducal détermine la liste des disciplines reconnues comme spécialités médicales au Luxembourg.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 1erbis.»

(Loi du 28 octobre 2016)

«(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 1er sous c) et paragraphe 2, l’accès aux activités de médecin-
spécialiste en médecine légale et l’exercice de celles-ci au Luxembourg sont subordonnés à une autorisation du ministre, qui 
est délivrée aux conditions suivantes:

a) le candidat dispose d’un titre de formation de médecin-spécialiste dans la discipline de la médecine légale. Ce titre doit 
sanctionner une formation de spécialisation en médecine légale, conférant à l’intéressé le droit d’exercer la médecine en 
qualité de médecin-spécialiste en médecine légale dans le pays d’obtention du diplôme;

b) il remplit les conditions prévues aux points a), b), d) et e) du paragraphe 1er de l’article 1er.

1 Modifié par la loi du 31 juillet 2020.
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(2) Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 1er sous c) et paragraphe 2, l’accès aux activités de médecin-
spécialiste en neuropathologie et l’exercice de celles-ci au Luxembourg sont subordonnés à une autorisation du ministre, qui 
est délivrée aux conditions suivantes:

a) le candidat dispose d’un titre de formation de médecin-spécialiste dans la discipline de la neuropathologie. Ce titre doit 
sanctionner une formation de spécialisation en neuropathologie, conférant à l’intéressé le droit d’exercer la médecine en 
qualité de médecin-spécialiste en neuropathologie dans le pays d’obtention du diplôme;

b) il remplit les conditions prévues aux points a), b), d) et e) du paragraphe 1er de l’article 1er.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 1er ter. 1

Les médecins résidant au Luxembourg ou inscrits à l’Université du Luxembourg et poursuivant une formation spécifique en 
médecine générale ou une formation de médecin spécialiste telles que prévues à l’article 1er peuvent bénéficier d’une aide 
financière mensuelle à fixer par règlement grand-ducal ne pouvant dépasser le montant de 4.000,- (quatre mille) euros.»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 2. 

(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 1er sous c), le ministre peut accorder l’autorisation temporaire 
d’exercer les activités de médecin sous la responsabilité d’un maître de stage autorisé définitivement à exercer la médecine au 
Luxembourg, aux médecins effectuant un stage de formation dans le cadre de la formation spécifique en médecine générale ou 
de la formation de spécialisation. 

Cette autorisation ne peut dépasser une période de 12 mois. Elle est renouvelable sur demande de l’intéressé, à condition 
que celui-ci fournisse une preuve attestant que ce stage s’inscrit dans le cadre de la formation spécifique en médecine générale 
ou de la formation de spécialisation.

Un règlement grand-ducal fixe les conditions d’accès, l’organisation et les conditions de réussite du stage ainsi que les 
conditions de travail du médecin ou étudiant en médecine effectuant le stage.

(2) Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 1er sous c), le ministre peut accorder l’autorisation temporaire 
d’exercer les activités de médecin à titre de remplaçant d’un médecin établi au Luxembourg, aux médecins ressortissants d’un 
Etat membre de l’Union européenne qui sont en dernière année d’une formation spécifique en médecine générale ou d’une 
formation de spécialisation.

Un règlement grand-ducal fixe les modalités du remplacement ainsi que les conditions à remplir et la procédure à suivre pour 
obtenir l’autorisation de remplacement.

(3) Par dérogation aux dispositions de l’article 1er, paragraphe 1er, le ministre peut accorder l’autorisation d’exercer temporai-
rement pendant une période ne pouvant dépasser 6 mois, les activités de médecin ou certaines activités relevant de l’exercice 
de la médecine aux médecins ressortissants d’un pays tiers effectuant un stage de formation dans le cadre de la coopération 
internationale.

L’autorisation d’exercer fixe les modalités et conditions du stage de formation.

Art. 3. 

L’avis du Collège médical est demandé pour toutes les demandes en autorisation d’exercer.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 4.

(1) Le médecin ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, qui est établi dans un autre Etat membre et y exerce 
légalement les activités de médecin généraliste ou de médecin spécialiste, peut exécuter au Luxembourg des prestations de 
services de façon temporaire et occasionnelle sans autorisation du ministre.

(2) Le médecin ressortissant d’un pays tiers établi dans un Etat membre ou un pays tiers et y exerçant soit en qualité de 
médecin généraliste soit en qualité de médecin spécialiste peut, à titre occasionnel et sur appel du médecin traitant ou du 
malade, exécuter une prestation de services à titre de consultant du médecin traitant établi au Luxembourg.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les conditions et modalités d’exercice de la prestation de services visée aux 
paragraphes (1) et (2) du présent article. Ce règlement prescrira entre autres que le médecin fasse une déclaration préalable 
relative à sa prestation au ministre qui en fera parvenir une copie au Collège médical et aux organismes de sécurité sociale.

(4) Le prestataire est soumis aux règles de conduite de caractère professionnel, réglementaire ou administratif en rapport 
direct avec les qualifications professionnelles telles que la définition de la profession, l’usage des titres et les fautes profession-
nelles graves qui ont un lien direct et spécifique avec la protection et la sécurité des patients, ainsi qu’aux dispositions discipli-
naires applicables aux médecins légalement établis au Luxembourg. 

(5) Le médecin frappé d’une peine de suspension ou d’interdiction d’exercer sa profession au Luxembourg et qui est 
légalement établi dans un autre Etat membre, ne peut pas effectuer de prestation de services au Luxembourg pendant la durée 
de sa suspension ou de son interdiction.»

1 La modification de l’Article 1er ter par la loi du 31 juillet 2020 portant organisation d’études spécialisées en médecine à l’Université du Luxembourg ne 
peut pas être effectuée. Une rectification est en cours de préparation. 
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(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 5.

(Loi du 31 juillet 2020)

« (1) La personne autorisée à exercer la médecine au Luxembourg en qualité de médecin-généraliste porte le titre profes-
sionnel de docteur en médecine, médecin-généraliste.

(2) La personne autorisée à exercer la médecine au Luxembourg en qualité de médecin-spécialiste porte le titre profes-
sionnel de docteur en médecine, médecin-spécialiste suivi du nom de la spécialité reconnue au Luxembourg. »

(3) Le médecin peut également être autorisé par le ministre à faire usage de son titre licite de formation tel que visé à l’article 
1er, point c) et éventuellement de son abréviation dans la langue de l’Etat où il a acquis sa formation, suivi des nom et lieu de 
l’établissement ou du jury qui l’a délivré. Toutefois au cas où ce titre peut être confondu avec un titre exigeant une formation 
supplémentaire non acquise par le bénéficiaire, ce dernier ne pourra utiliser son titre de formation que dans une formule appro-
priée à indiquer par le ministre. 

(4) Le médecin peut aussi être autorisé par le Collège médical à faire usage d’une fonction académique ou d’un titre licite de 
formation autre que celui visé au paragraphe 3 selon la formulation intégrale qui lui a été conféré par une université ou une autre 
autorité compétente, et qui est reconnu par les autorités compétentes du pays où il a été délivré. Le Collège médical peut 
soumettre cette autorisation au paiement préalable d’une taxe. Le montant de cette taxe est fixé annuellement par le Collège 
médical, étant entendu qu’il se situe entre 75 et 150 euros.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 6.

(1) Le médecin autorisé à exercer doit veiller à la continuité des soins aux patients dont il a la charge.

Au cas ou il ne peut pas satisfaire à cette obligation du fait de l’existence d’un deuxième cabinet ou lieu d’établissement, le 
ministre peut l’obliger à se limiter à un seul cabinet ou lieu d’établissement.

(2) Il doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de sa profession au Luxembourg. Il engage sa 
responsabilité disciplinaire, civile et pénale si, par suite d’une insuffisance de ces connaissances, il commet une erreur dans 
l’exercice de sa profession ou fait commettre une erreur à d’autres dans l’exercice de leurs professions.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Dès son installation il doit recueillir les informations nécessaires concernant les législations sanitaire et sociale et la déonto-
logie applicables au Luxembourg.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Il est obligé de tenir à jour ses connaissances professionnelles.

Il est tenu au secret professionnel.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«(3) Le médecin établi au Luxembourg en qualité de médecin généraliste est tenu de participer au service de remplacement 
des médecins généralistes.

L’organisation et les modalités de fonctionnement du service de remplacement, visant à assurer la continuité des soins à la 
population pendant les heures usuelles de fermeture des cabinets médicaux, sont déterminées par règlement grand-ducal.

Le médecin qui participe au service de remplacement a droit à une indemnité horaire à charge du budget de l’Etat qui ne 
peut pas dépasser le montant de 16,00 euros valeur au nombre cent de l’indice pondéré du coût de la vie au 1er janvier 1948. 
Un règlement grand-ducal fixera le montant ainsi que les modalités de calcul de cette indemnité qui sera adaptée à l’indice 
pondéré. 

Le médecin établi au Luxembourg en qualité de médecin spécialiste est tenu de participer au service de permanence 
médicale à l’intérieur de l’établissement hospitalier auquel il est attaché, conformément aux dispositions de la législation en 
matière d’aide médicale urgente. 

Un règlement grand-ducal détermine les modalités suivant lesquelles les médecins spécialistes qui ne sont attachés à aucun 
établissement hospitalier participent au service de permanence visé à l’alinéa qui précède en cas de pénurie de médecins 
attachés, dûment constatée par le ministre, sur avis du Collège médical, dans la spécialité dont ils relèvent.

Art. 6. bis. 

(1) Le médecin prodigue aux patients dont il a la charge les soins préventifs, curatifs ou palliatifs que requiert leur état de 
santé, conformes aux données acquises par la science et à la déontologie.

(2) En cas d’affection arrivée à un stade incurable et terminal le médecin traitant apaise les souffrances physiques et morales 
du patient, en lui donnant les traitements appropriés, en évitant toute obstination déraisonnable et en maintenant pour autant 
que possible la qualité de la survie.

Il met en œuvre tous les moyens qui sont à sa disposition pour permettre au patient mourant de garder sa dignité.»
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(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 7.

(1) Exerce illégalement la médecine:

a)» (Loi du 28 octobre 2016) «toute personne qui pratique ou prend part, même en présence du médecin, à l’établissement 
d’un diagnostic ou au traitement d’affections pathologiques, réelles ou supposées, ou à un accouchement, par actes 
personnels, consultations verbales ou écrites ou par tous autres procédés quels qu’ils soient, sans être autorisée à 
exercer la profession de médecin, sauf le cas d’urgence avérée;»

(Loi du 31 juillet 1995)

«b) toute personne qui, munie d’un titre régulier, prête son concours aux personnes visées sous a) à l’effet de les soustraire 
aux prescriptions de la présente loi;

c) tout médecin qui accomplit un acte professionnel pendant la durée d’une peine de suspension ou d’interdiction de 
l’exercice de la profession.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«d)  tout médecin qui effectue une prestation de services sans remplir les conditions prévues à l’article 4 de la présente loi.

e) tout médecin, médecin-dentiste ou médecin-vétérinaire, qui, n’ayant plus exercé sa profession depuis cinq ans, reprend 
cet exercice sans en avoir fait la notification au ministre prévue à cet effet à l’article 32 ter ci-dessous ou sans avoir 
accompli la formation complémentaire ou le stage d’adaptation imposé par le ministre en vertu de l’article précité.

(2) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux étudiants en médecine qui agissent sous la responsabilité 
d’un maître de stage autorisé à exercer la médecine au Luxembourg dans le cadre d’un stage de formation en vue de l’obtention 
d’un titre de formation dont question à l’article 1er  sous b) de la présente loi ou d’un stage d’adaptation prévu par la présente loi, 
ni aux membres des professions de santé régies par la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de 
certaines professions de santé qui agissent dans la limite de leurs attributions fixées par les lois et règlements qui régissent ces 
professions.»

(Loi du 31 juillet 2020)

« Art. 7bis.

(1) Toute personne autorisée à exercer la médecine au Luxembourg obtient une carte de médecin permettant à son titulaire 
d’attester de son identité et son droit d’exercer.

(2) Les modalités d’obtention et la durée de la validité de la carte de médecin sont définies par règlement grand-ducal. »

(Loi du 31 juillet 1995)

«Chapitre 2 – Dispositions particulières à la profession de médecin-dentiste»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 8.

(1) Sous réserve des dispositions prévues aux articles 9 et 11, et sans préjudice de « l’article 14, paragraphe 2 »1 de la 
présente loi, l’accès aux activités de médecin-dentiste et médecin-dentiste spécialiste et l’exercice de celles-ci au Luxembourg 
sont subordonnés à une autorisation du ministre qui est délivrée aux conditions suivantes:

a)  le candidat doit être ressortissant au sens de l’article 3, point q) de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles;

b)  il doit disposer d’un titre de formation de médecin-dentiste ou d’un titre de formation de médecin-dentiste spécialiste 
reconnu conformément aux dispositions de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles;

c)  il doit remplir les conditions de moralité et d’honorabilité ainsi que de santé physique et psychique nécessaires à l’exercice 
de la profession; 

d) il doit avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession, soit en allemand, soit en français, 
et comprendre les trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou acquérir les connaissances lui 
permettant de les comprendre.

 Une vérification des connaissances linguistiques du candidat d’une des trois langues luxembourgeoise, allemande ou 
française peut être faite à la demande du ministre par le Collège médical.

 Le président du Collège médical ou son délégué entend le candidat et transmet au ministre le résultat de la vérification 
ensemble avec l’avis prévu à l’article 10. 

 (2) Un règlement grand-ducal détermine la liste des disciplines reconnues comme spécialités médico-dentaires au Luxem-
bourg.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 8bis. (. . .) (supprimé par la loi du 28 octobre 2016)»

1 Modifié par la loi du 31 juillet 2020.
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(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 9. 

(1) Par dérogation aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1er sous b), le ministre peut accorder l’autorisation temporaire 
d’exercer les activités de médecin-dentiste ou médecin-dentiste spécialiste sous la responsabilité d’un maître de stage autorisé 
définitivement à exercer la médecine dentaire au Luxembourg, aux étudiants en médecine dentaire, respectivement aux 
médecins-dentistes effectuant un stage de formation dans le cadre de la formation en médecine dentaire, respectivement de la 
formation de spécialisation en médecine dentaire. 

Cette autorisation ne peut dépasser une période de 12 mois. Elle est renouvelable sur demande de l’intéressé, à condition 
que celui-ci fournisse une preuve attestant que ce stage s’inscrit dans le cadre de la formation de médecin-dentiste ou médecin-
dentiste spécialiste.

Un règlement grand-ducal fixe les conditions d’accès, l’organisation et les conditions de réussite du stage ainsi que les 
conditions de travail du médecin-dentiste ou médecin-dentiste spécialiste ou étudiant en médecine dentaire effectuant le stage.

(2) Par dérogation aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1er sous b), le ministre peut accorder l’autorisation temporaire 
d’exercer les activités de médecin-dentiste ou médecin-dentiste spécialiste à titre de remplaçant d’un médecin-dentiste ou d’un 
médecin-dentiste spécialiste établi au Luxembourg, aux étudiants en médecine dentaire, respectivement aux médecins-
dentistes effectuant un stage de formation dans le cadre de la formation en médecine dentaire, respectivement de la formation 
de spécialisation en médecine dentaire, ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne qui sont en dernière année 
d’une formation en médecine dentaire ou d’une formation de spécialisation en médecine dentaire.

Un règlement grand-ducal fixe les modalités du remplacement ainsi que les conditions à remplir et la procédure à suivre pour 
obtenir l’autorisation de remplacement.

(3) Par dérogation aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1er, le ministre peut accorder l’autorisation d’exercer temporai-
rement pendant une période ne pouvant dépasser 6 mois les activités de médecin-dentiste ou certaines activités relevant de 
l’exercice de la médecine dentaire aux médecins-dentistes ressortissants d’un pays tiers effectuant un stage de formation dans 
le cadre de la coopération internationale.

L’autorisation d’exercer fixe les modalités et conditions du stage de formation.

Art. 10.

L’avis du Collège médical est demandé pour toutes les demandes en autorisation d’exercer.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 11.

(1) Le médecin-dentiste ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne qui est établi dans un autre Etat membre et 
y exerce légalement les activités de praticien de l’art dentaire, peut exécuter au Luxembourg des prestations de services de 
façon temporaire et occasionnelle sans autorisation du ministre.

(2) Le médecin-dentiste ressortissant d’un pays tiers établi dans un Etat membre ou un pays tiers et y exerçant en qualité de 
médecin-dentiste, peut à titre occasionnel et sur appel du médecin-dentiste traitant ou du malade exécuter une prestation de 
services à titre de consultant du médecin-dentiste traitant établi au Luxembourg.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les conditions et modalités d’exercice de la prestation de services visée aux 
paragraphes (1) et (2) du présent article. Ce règlement prescrira entre autres que le médecin-dentiste fasse une déclaration 
préalable relative à sa prestation au ministre qui en fera parvenir une copie au Collège médical et aux organismes de sécurité 
sociale.

(4) Le prestataire est soumis aux règles de conduite de caractère professionnel, réglementaire ou administratif en rapport 
direct avec les qualifications professionnelles telles que la définition de la profession, l’usage des titres et les fautes profession-
nelles graves qui ont un lien direct et spécifique avec la protection et la sécurité des patients, ainsi qu’aux dispositions discipli-
naires applicables aux médecins-dentistes légalement établis au Luxembourg.

(5) Le médecin-dentiste frappé d’une peine de suspension ou d’interdiction d’exercer sa profession au Luxembourg et qui est 
légalement établi dans un autre Etat membre, ne peut pas effectuer de prestation de services au Luxembourg pendant la durée 
de sa suspension ou de son interdiction.»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 12.

(Loi du 31 juillet 2020)

« (1) La personne autorisée à exercer la médecine dentaire au Luxembourg porte le titre professionnel de docteur en 
médecine dentaire, médecin-dentiste.

(2) La personne autorisée à exercer la médecine dentaire au Luxembourg en qualité de médecin-dentiste spécialiste porte 
le titre professionnel de docteur en médecine dentaire, médecin-dentiste spécialiste suivi du nom de la spécialité reconnue au 
Luxembourg. »

(3) Le médecin-dentiste peut également être autorisé par le ministre à faire usage de son titre licite de formation tel que visé 
à l’article 8, paragraphe 1er, point b) et éventuellement de son abréviation dans la langue de l’Etat où il a acquis sa formation, 
suivi des nom et lieu de l’établissement ou du jury qui l’a délivré. Toutefois au cas où ce titre peut être confondu avec un titre 
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exigeant une formation supplémentaire non acquise par le bénéficiaire, ce dernier ne pourra utiliser son titre de formation que 
dans une formule appropriée à indiquer par le ministre. 

Un règlement grand-ducal pourra préciser les modalités d’application de la présente disposition.
(4) Le médecin-dentiste peut aussi être autorisé par le Collège médical à faire usage d’une fonction académique ou d’un titre 

licite de formation autre que celui visé au paragraphe 3 selon la formulation intégrale qui lui a été conféré par une université ou 
une autre autorité compétente, et qui est reconnu par les autorités compétentes du pays où il a été délivré.

Le Collège médical peut soumettre cette autorisation au paiement préalable d’une taxe. Le montant de cette taxe est fixé 
annuellement par le Collège médical, étant entendu qu’il se situe entre 75 et 150 euros.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 13.

(1) Le médecin-dentiste autorisé à exercer doit veiller à la continuité des soins aux patients dont il a la charge.

Au cas ou il ne peut pas satisfaire à cette obligation du fait de l’existence d’un deuxième cabinet ou lieu d’établissement, le 
ministre peut l’obliger à se limiter à un seul cabinet ou lieu d’établissement.

(2) Il doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de sa profession au Luxembourg. Il engage sa 
responsabilité disciplinaire, civile et pénale si, par suite d’une insuffisance de ces connaissances, il commet une erreur dans 
l’exercice de sa profession ou fait commettre une erreur à d’autres dans l’exercice de leurs professions.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Dès son installation il doit recueillir les informations nécessaires concernant les législations sanitaire et sociale et la déonto-
logie applicables au Luxembourg.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Il est obligé de tenir à jour ses connaissances professionnelles.

Il est tenu au secret professionnel.

(3) Le médecin-dentiste établi au Luxembourg est tenu de participer au service dentaire d’urgence dont l’organisation et les 
modalités sont fixées par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 13 bis.

(1) Le médecin-dentiste prodigue aux patients dont il a la charge les soins préventifs, curatifs ou palliatifs que requiert leur 
état de santé, conformes aux données acquises par la science et à la déontologie.

(2) En cas d’affection arrivée à un stade incurable et terminal le médecin-dentiste traitant apaise les souffrances physiques 
et morales du patient, en lui donnant les traitements appropriés, en évitant  toute obstination déraisonnable et en maintenant 
pour autant que possible la qualité de la survie. 

Il met en œuvre tous les moyens qui sont à sa disposition pour permettre au patient mourant de garder sa dignité.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 14.

(1) Exerce illégalement la médecine dentaire

a) toute personne qui prend part, même en présence du médecin-dentiste, à la pratique de la médecine dentaire sans 
remplir les conditions prévues aux articles 8 et 9 de la présente loi, sauf le cas d’urgence avérée;

b) toute personne qui, munie d’un titre régulier prête son concours aux personnes visées sous a) à l’effet de les soustraire 
aux prescriptions de la présente loi;

c) tout médecin-dentiste qui accomplit un acte professionnel pendant la durée d’une peine de suspension ou d’interdiction 
de l’exercice de la profession.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«d) tout médecin-dentiste qui effectue une prestation de services sans remplir les conditions prévues à l’article 11 de la 
présente loi.

(2) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux étudiants en médecine dentaire, aux médecins-dentistes qui 
agissent sous la responsabilité d’un maître de stage autorisé à exercer la médecine dentaire au Luxembourg dans le cadre d’un 
stage de formation ou d’adaptation prévus par la présente loi, ni aux membres des professions de santé régies par la loi 
modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé qui agissent dans la limite de leurs 
attributions fixées par les lois et règlement qui régissent ces professions.»

Chapitre 3 – Dispositions communes aux professions de médecin et de médecin-dentiste

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 15.

L’autorisation d’exercer la profession de médecin ou de médecin-dentiste visée aux articles 1er, 2, 8 et 9 est suspendue ou 
retirée par le ministre lorsque les conditions y prévues ne sont plus remplies.
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Art. 16. 

(1) Dans le cas d’inaptitude, le ministre peut décider la suspension temporaire du droit d’exercer. Elle ne peut être ordonnée 
que sur base d’un rapport motivé adressé au ministre, établi par trois experts désignés l’un par l’intéressé ou sa famille, le 
deuxième par le directeur de la Santé et le troisième par les deux premiers. En cas de désaccord entre ces derniers, la 
désignation du troisième expert est faite sur demande du ministre par le président du tribunal d’arrondissement. Il en est de 
même en cas de carence de l’intéressé ou de sa famille pour la désignation du premier expert.

Le ministre peut être saisi soit par le directeur de la Santé, soit par le Collège médical. L’expertise prévue à l’alinéa précédent 
doit être effectuée au plus tard dans le délai de deux mois à compter de la désignation des trois experts.

(2) S’il y a péril en la demeure, lorsque la poursuite de l’exercice professionnel par un médecin ou un médecin-dentiste risque 
d’exposer la santé ou la sécurité des patients ou de tiers à un dommage grave, le ministre peut, sur avis du Collège médical et 
l’intéressé dûment mis en mesure de présenter ses observations, suspendre avec effet immédiat le droit d’exercer ou le 
soumettre à certaines restrictions. La décision de suspension doit être motivée et ne peut dépasser trois mois. Avant l’expiration 
de ce délai le ministre, sur base d’un rapport d’expertise tel que prévu au paragraphe qui précède, décide soit de restaurer 
l’intéressé dans son droit d’exercer, soit de prolonger la mesure de suspension, soit de prononcer le retrait de l’autorisation 
d’exercer.

(3) La durée totale d’une mesure de suspension temporaire ne peut pas dépasser deux ans. Le ministre peut subordonner 
la reprise de l’activité professionnelle à la constatation de l’aptitude de l’intéressé par une nouvelle expertise effectuée à la 
diligence du directeur de la Santé, dans les conditions ci-dessus prévues, dans le mois qui précède l’expiration de la période de 
suspension.

(4) Les frais d’expertise sont à charge du titulaire dont l’autorisation a été suspendue temporairement. Il en est de même en 
cas de renouvellement de suspension ou de retrait de l’autorisation. Dans les autres cas, les frais d’expertise sont à charge de 
l’Etat.

Art. 17. (. . .) (supprimé par la loi du 1er août 2018)

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 18.

(1) Pour les règlements grand-ducaux concernant les professions de médecin et de médecin-dentiste prévus aux chapitres 
1er, 2, 3 et 5 de la présente loi, l’avis du collège médical doit être demandé.

(2) Un code de déontologie des professions de médecin et de médecin-dentiste est édicté par le collège médical et approuvé 
par le «ministre»1. Ce code est publié au Mémorial.

Art. 19. 

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d’Etat fixe une liste des équipements et appareils qui ne peuvent être 
détenus ou utilisés par les médecins et médecins-dentistes pour les besoins de leur cabinet médical, ainsi qu’une liste des 
équipements et appareils qui peuvent seulement être détenus ou utilisés par les médecins spécialistes pour les besoins de 
leurs spécialités.

(. . .) (supprimé par la loi du 28 octobre 2016)»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 20.

Est nulle toute convention conclue par les membres des professions de médecin et de médecin-dentiste entre eux ou avec 
un établissement hospitalier, stipulant des partages sur les honoraires ou des remises sur les médicaments prescrits, sans 
préjudice des dispositions concernant la rémunération des médecins prévues par les lois organiques relatives à certains établis-
sements hospitaliers.»

Chapitre 4 – Dispositions particulières à la profession de médecin-vétérinaire

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 21.

Sous réserve des dispositions prévues à l’article 25 de la présente loi, l’accès aux activités de médecin-vétérinaire et 
l’exercice de celles-ci au Luxembourg sont subordonnés à une autorisation du ministre qui est délivrée aux conditions suivantes:

a)  le candidat doit être ressortissant au sens de l’article 3, point q) de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles;

b) il doit disposer d’un titre de formation de médecin-vétérinaire reconnu conformément aux dispositions de la loi du 28 
octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles;

c)  il doit remplir les conditions de moralité et d’honorabilité ainsi que de santé physique et psychique nécessaires à l’exercice 
de la profession de médecin-vétérinaire;

1 Ainsi modifié par la loi du 14 juillet 2010.
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d)  il doit avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de la profession, soit en allemand, soit en français, 
et comprendre les trois langues administratives du Grand-Duché de Luxembourg ou acquérir les connaissances lui 
permettant de les comprendre.

 Une vérification des connaissances linguistiques du candidat d’une des trois langues luxembourgeoise, allemande ou 
française peut être faite à la demande du ministre par le Collège vétérinaire.

 Le président du Collège vétérinaire ou son délégué entend le candidat et transmet au ministre le résultat de la vérification 
ensemble avec l’avis prévu à l’article 23.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 21bis. et Art. 22. (. . .) (supprimés par la loi du 28 octobre 2016)»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 23.

Les demandes en autorisation d’exercer la médecine vétérinaire sont soumises pour avis au Collège vétérinaire.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 24.

L’autorisation d’exercer la profession de médecin-vétérinaire visée aux articles 21 et 22 est suspendue ou retirée par le 
ministre lorsque les conditions y prévues ne sont plus remplies.

Art. 24 bis. 

(1) Dans le cas d’inaptitude, le ministre peut décider la suspension temporaire du droit d’exercer. Elle ne peut être ordonnée 
que sur base d’un rapport motivé adressé au ministre, établi par trois experts, à savoir deux médecins désignés l’un par l’intéressé 
ou sa famille, le deuxième par le directeur de la Santé et un médecin-vétérinaire désigné par les deux premiers. En cas de 
désaccord entre ces derniers, la désignation du médecin-vétérinaire est faite sur demande du ministre par le président du tribunal 
d’arrondissement. Il en est de même en cas de carence de l’intéressé ou de sa famille pour la désignation du premier expert.

Le ministre peut être saisi soit par le directeur de la Santé soit par le Collège vétérinaire. L’expertise prévue à l’alinéa 
précédent doit être effectuée au plus tard dans le délai de deux mois à partir de la désignation des trois experts.

(2) S’il y a péril en la demeure, lorsque la poursuite de l’exercice professionnel par un médecin-vétérinaire risque d’exposer 
la santé ou la sécurité des animaux ou de tiers à un dommage grave, le ministre peut, sur avis du Collège vétérinaire et l’inté-
ressé dûment mis en mesure de présenter ses observations, suspendre avec effet immédiat le droit d’exercer. La décision de 
suspension doit être motivée et ne peut dépasser trois mois. Avant l’expiration de ce délai le ministre, sur base d’un rapport 
d’expertise tel que prévu au paragraphe qui précède, décide soit de restaurer l’intéressé dans son droit d’exercer, soit de 
prolonger la mesure de suspension, soit de prononcer le retrait de l’autorisation d’exercer.

(3) La durée totale d’une mesure de suspension ne peut pas dépasser deux ans. Le ministre peut subordonner la reprise de 
l’activité professionnelle à la constatation de l’aptitude de l’intéressé par une nouvelle expertise effectuée à la diligence du 
directeur de la Santé, dans les conditions ci-dessus prévues, dans le mois qui précède l’expiration de la période de suspension.

(4) Les frais d’expertise sont à charge du titulaire dont l’autorisation a été suspendue temporairement. Il en est de même en 
cas de renouvellement de suspension ou de retrait de l’autorisation. Dans les autres cas, les frais d’expertise sont à charge de 
l’Etat.

Art. 25. 

(1) Le médecin-vétérinaire ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne qui est établi dans un autre Etat membre 
et y exerce légalement les activités de vétérinaire, peut exécuter au Luxembourg des prestations de services de façon tempo-
raire et occasionnelle sans autorisation du ministre.

(2) Le médecin-vétérinaire ressortissant d’un pays tiers établi dans un Etat membre ou un pays tiers et y exerçant en qualité 
de médecin-vétérinaire, peut à titre occasionnel et sur appel du médecin-vétérinaire traitant ou du client exécuter une prestation 
de services à titre de consultant du médecin-vétérinaire traitant établi au Luxembourg.

(3) Un règlement grand-ducal détermine les conditions et modalités d’exercice de la prestation de services visée aux 
paragraphes (1) et (2) du présent article. Ce règlement prescrira entre autres que le médecin-vétérinaire fasse une déclaration 
préalable relative à sa prestation au ministre qui en fera parvenir une copie au Collège vétérinaire.

(4) Le prestataire est soumis aux règles de conduite de caractère professionnel, réglementaire ou administratif en rapport 
direct avec les qualifications professionnelles telles que la définition de la profession, l’usage des titres et les fautes profession-
nelles graves qui ont un lien direct et spécifique avec la protection et la sécurité des animaux, ainsi qu’aux dispositions discipli-
naires applicables aux médecins vétérinaires légalement établis au Luxembourg.

(5) Le médecin-vétérinaire frappé d’une peine de suspension ou d’interdiction d’exercer sa profession au Luxembourg et qui 
est légalement établi dans un autre Etat membre, ne peut pas effectuer de prestation de services au Luxembourg pendant la 
durée de sa suspension ou de son interdiction.»
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(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 26.

(Loi du 31 juillet 2020)

« (1) La personne autorisée à exercer la médecine vétérinaire au Luxembourg porte le titre professionnel de docteur en 
médecine vétérinaire, médecin-vétérinaire. »

(2) Le médecin-vétérinaire peut également être autorisé par le ministre à faire usage de son titre licite de formation tel que 
visé à l’article 21, point b) et éventuellement de son abréviation dans la langue de l’Etat où il a acquis sa formation, suivi des 
nom et lieu de l’établissement ou du jury qui l’a délivré. Toutefois au cas où ce titre peut être confondu avec un titre exigeant une 
formation supplémentaire non acquise par le bénéficiaire, ce dernier ne pourra utiliser son titre de formation que dans une 
formule appropriée à indiquer par le ministre.

Un règlement grand-ducal pourra préciser les modalités d’application de la présente disposition.

(3) Le médecin-vétérinaire peut aussi être autorisé par le Collège vétérinaire à faire usage d’une fonction académique ou 
d’un titre licite de formation autre que celui visé au paragraphe 2 selon la formulation intégrale qui lui a été conféré par une 
université ou une autre autorité compétente, et qui est reconnu par les autorités compétentes du pays où il a été délivré. Le 
Collège vétérinaire peut soumettre cette autorisation au paiement préalable d’une taxe. Le montant de cette taxe est fixé annuel-
lement par le Collège vétérinaire, étant entendu qu’il se situe entre 75 et 150 euros.»

Art. 27.

(Loi du 31 juillet 1995)

«(1) Le médecin-vétérinaire autorisé à exercer doit posséder les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice de sa 
profession au Luxembourg. Il engage sa responsabilité disciplinaire, civile et pénale si, par suite d’une insuffisance des ces 
connaissances, il commet une erreur dans l’exercice de sa profession ou fait commettre une erreur à d’autres dans l’exercice 
de leurs professions.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Dès son installation il doit recueillir les informations nécessaires concernant la législation vétérinaire et la déontologie appli-
cables au Luxembourg.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Il est obligé de tenir à jour ses connaissances professionnelles.

Il est tenu au secret professionnel.

(2) Le médecin-vétérinaire établi au Luxembourg est tenu de participer au service vétérinaire «de garde»1 dont l’organisation 
et les modalités sont fixées par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat.»

(Loi du 31 juillet 2020)

« (3) Le médecin-vétérinaire qui participe au service de garde a droit à une indemnité forfaitaire par service de garde 
effectué. Cette indemnité est à charge du budget de l’État et ne peut pas dépasser le montant de 300 euros.

Un règlement grand-ducal fixe le montant de cette indemnité. »

Art. 28. 

Toute personne exerçant la médecine vétérinaire au Luxembourg est tenue de faire la déclaration des cas de suspicion ou 
d’existence des maladies sujettes à déclaration obligatoire conformément aux dispositions de la loi du 29 juillet 1912 sur la 
police sanitaire du bétail et à ses règlements d’exécution.

Art. 29. (. . .) (supprimé par la loi du 28 octobre 2016)

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 29 bis.

L’ouverture d’une clinique vétérinaire ou d’un centre de cas référés est soumise à une autorisation du ministre, le Collège 
vétérinaire préalablement entendu en son avis.

Un règlement grand-ducal détermine les conditions relatives aux infrastructures et équipements minimaux obligatoires et 
nécessaires ainsi que la procédure à suivre en vue de l’ouverture d’une clinique vétérinaire ou d’un centre de cas référés.»

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 30.

Un règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat détermine les attributions des médecins-vétérinaires quant à 
l’exécution de la police sanitaire du bétail.

Art. 31. 

(1) Pour les règlements grand-ducaux concernant la profession de médecin-vétérinaire prévus aux chapitres 4 et 5 de la 
présente loi, l’avis du collège vétérinaire doit être demandé.

(2) Un code de déontologie de la profession de médecin-vétérinaire est édicté par le collège vétérinaire et approuvé par le 
«ministre»1. Ce code est publié au Mémorial.»

1 Ainsi modifié par la loi du 14 juillet 2010.
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Art. 32. 

(1) Exerce illégalement la médecine vétérinaire:

a) toute personne qui exerce la médecine vétérinaire, même en présence d’un médecin-vétérinaire, sans remplir les condi-
tions prévues aux articles 21, 22, «(. . .)»1 ou 25 de la présente loi, sauf le cas d’urgence avérée;

b) toute personne qui, munie d’un titre régulier prête son concours aux personnes visées sous a), à l’effet de les soustraire 
aux prescriptions de la présente loi;

c) tout médecin-vétérinaire qui accomplit un acte professionnel pendant la durée d’une peine de suspension ou d’inter-
diction de l’exercice de la profession.

(Loi du 14 juillet 2010)

«d)  tout médecin-vétérinaire qui effectue une prestation de services sans remplir les conditions prévues à l’article 25 de la 
présente loi.»

(2) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas:

– aux personnes qui pratiquent certaines opérations urgentes ou d’importance secondaire à déterminer par règlement 
grand-ducal sur avis du collège vétérinaire;

– aux étudiants en médecine vétérinaire d’un Etat membre de la communauté européenne qui agissent sous la responsa-
bilité d’un maître de stage autorisé à exercer la médecine vétérinaire au Luxembourg (Loi du 14 juillet 2010) «dans le 
cadre d’un stage de formation ou d’adaptation prévus par la présente loi»;

(Loi du 14 juillet 2010)

«– aux auxiliaires officiels visés par le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 
fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la 
consommation humaine, sous réserve qu’ils agissent dans les conditions fixées par ce règlement.»

Chapitre 5 – Dispositions communes aux professions de médecin, médecin-dentiste et médecin-vétérinaire

(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 32bis.

L’autorisation d’exercer devient caduque lorsque le médecin, le médecin-dentiste ou le médecin-vétérinaire bénéficiaire 
n’exerce pas sa profession au Luxembourg dans les deux années qui suivent la délivrance de l’autorisation.» (Loi du 14 juillet 

2010) «Il en va de même du médecin, médecin-dentiste ou médecin-vétérinaire qui a cessé son activité professionnelle et quitté 
le Luxembourg depuis plus de deux ans.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 32ter.

Le médecin, médecin-dentiste ou médecin-vétérinaire qui n’a pas exercé sa profession depuis cinq ans est tenu, avant de 
reprendre cet exercice, de notifier son intention au ministre.

Le ministre peut l’obliger, sur avis respectivement du Collège médical et du Collège vétérinaire, et en tenant compte de la 
spécificité de la discipline exercée, à faire un stage d’adaptation qui peut être accompagné d’une formation complémentaire 

Un règlement grand-ducal détermine les modalités du stage d’adaptation et de la formation complémentaire.»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 32quater. 

 (1) Une taxe d’un montant de 450 euros est due pour toute demande d’autorisation d’exercer définitive, visée aux articles 
1er, 1erbis, 8 et 21. 

Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document attestant les autorisations 
visées à l’alinéa précédent. 

(2) Une taxe d’un montant de 150 euros est due pour toute demande d’autorisation d’exercer temporaire, visée aux articles 
2 (2) et 9 (2). 

Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document attestant les autorisations 
visées à l’alinéa précédent. 

(3) Une taxe d’un montant de 75 euros est due pour toute demande d’autorisation pour l’usage du titre licite de formation, 
visée aux articles 5 (3), 12 (3) et 26 (2). 

Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document attestant les autorisations 
visées à l’alinéa précédent. 

(4) Une taxe d’un montant de 450 euros est due pour toute demande d’autorisation pour l’ouverture d’une clinique vétéri-
naire, visée à l’article 29bis. 

Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document attestant l’autorisation visée 
à l’alinéa précédent. 

1 La référence à l'article 23 a été supprimée par la loi du 31 juillet 1995.
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(5) La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Administration de l’enregis-
trement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi que l’objet du virement ou versement. 

La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce obligatoire du dossier.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 33.

(1) Le médecin, le médecin-dentiste ou le médecin-vétérinaire autorisé à exercer sa profession au Luxembourg confor-
mément aux articles 1er, 2, 8, 9, 21 et 22 de la présente loi est tenu, sous peine de sanctions disciplinaires de se faire inscrire 
dans le mois qui suit son installation aux registres professionnels mentionnés ci-dessous.

(2) Le ministre tient à jour un registre professionnel regroupant les informations administratives et disciplinaires relatives aux 
médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires autorisés à exercer au Luxembourg conformément aux dispositions de 
la présente loi, les informations relatives aux prestataires de services visés aux articles 4, 11 et 25, ainsi que les informations 
relatives aux détenteurs d’une autorisation temporaire d’exercer les activités de médecin, médecin-dentiste ou de médecin-
vétérinaire à titre de remplaçant ou de doctorant.

Le Collège médical tient à jour un registre ordinal pour les professions de médecin et de médecin-dentiste. Pour la profession 
de médecin-vétérinaire, ce registre est tenu par le Collège vétérinaire. Les informations nécessaires à la tenue du registre 
ordinal leur sont communiquées d’office par le ministre.

(3) Le registre professionnel renseigne en outre sur les sanctions disciplinaires ou pénales qui ont  été prises et renseigne 
sur des faits graves et précis susceptibles d’avoir des conséquences sur l’exercice des activités professionnelles du médecin, 
médecin-dentiste ou médecin-vétérinaire.

(4) Les personnes concernées ne peuvent pas s’opposer au traitement des données administratives ou professionnelles les 
concernant aux fins de la tenue du registre professionnel.

Les personnes concernées peuvent à tout moment accéder au registre professionnel. Ils peuvent requérir la rectification 
d’inscriptions erronées ou le retrait d’inscriptions ne concernant pas leur activité professionnelle. Ils peuvent aussi y faire 
consigner leurs observations écrites éventuelles.

(5) Les inscriptions du registre sont communiquées au Collège médical, au Collège vétérinaire et aux institutions de sécurité 
sociale qui se communiquent ces données réciproquement.»

(Loi du 28 octobre 2016)

«Elles peuvent être fournies sur demande à toute autorité ou instance habilitée spécifiquement par un autre Etat membre de 
l’Union européenne à délivrer ou à recevoir des titres de formation et autres documents ou informations, via le système d’infor-
mation mis en place par le RÈGLEMENT (UE) n° 1024/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 octobre 
2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’information du marché intérieur et abrogeant la 
décision 2008/49/CE de la Commission («règlement IMI»), à condition que ces échanges d’information se fassent dans la 
confidentialité et le respect de la législation sur la protection des données à caractère personnel.» 

(Loi du 14 juillet 2010)

«(6) Un règlement grand-ducal précise le détail des informations qui doivent être fournies par les intéressés concernant leur 
situation administrative et disciplinaire. Il peut rendre obligatoire l’usage de formulaires préétablis. 

Sous peine de sanction disciplinaire, tout changement intervenu dans le chef des données ainsi fournies ou de la situation 
professionnelle doit être signalé endéans le mois au ministre pour être mentionné dans le registre professionnel ainsi qu’au 
Collège médical et au Collège vétérinaire pour être mentionné dans les registres ordinaux respectifs.

(7) La liste des médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires inscrits au registre professionnel institué auprès du 
ministre est tenue à la disposition du public sous forme d’un annuaire consultable. Le médecin, médecin-dentiste et médecin-
vétérinaire dont l’autorisation d’exercer est devenue caduque est omis d’office de cet annuaire.

Le médecin, médecin-dentiste et médecin-vétérinaire qui se trouve frappé d’une interdiction d’exercer au Luxembourg reste 
inscrit à l’annuaire public pendant une période de six mois suivant la prise d’effet de cette mesure, avec indication de son inter-
diction d’exercer.

De même le médecin, médecin-dentiste et médecin-vétérinaire qui se trouve frappé d’une mesure de suspension reste 
inscrit à l’annuaire public pendant toute la durée de la suspension, avec indication de sa suspension.»

(Loi du 1er juillet 2014)

«Art. 33bis. 

Toute personne exerçant la médecine, la médecine dentaire ou la médecine vétérinaire au Luxembourg est tenue, sous 
peine de sanctions disciplinaires de disposer d’une assurance destinée à garantir sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée en raison de dommages survenus dans le cadre de son activité professionnelle.

Les prestataires de services visés aux articles 4, 11 et 25 de la présente loi sont également soumis à cette obligation. 
Toutefois, ils sont dispensés d’une telle assurance si l’activité de prestation de service est couverte par une garantie ou une 
formule similaire qui est équivalente ou essentiellement comparable quant à son objet, adaptée à la nature et à l’ampleur du 
risque, dont ils disposent dans l’Etat membre de leur établissement.

Un règlement grand-ducal pris sur avis respectivement du Collège médical et du Collège vétérinaire peut fixer les conditions 
et modalités minimales que doit couvrir cette assurance.»
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(Loi du 31 juillet 1995)

«Art. 34.

Un règlement grand-ducal pris sur avis du Conseil d’Etat détermine la procédure à suivre et les documents à présenter pour 
obtenir l’autorisation d’exercer ainsi que la procédure applicable en cas de suspension ou de retrait de l’autorisation.»

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 35.

Un recours en réformation auprès du tribunal administratif peut être introduit dans le mois qui suit sa notification contre toute 
décision d’octroi, de refus, de suspension ou de retrait d’une autorisation d’exercer. Le recours contre l’octroi de l’autorisation 
ne peut être exercé que par le Collège médical en ce qui concerne les médecins et les médecins-dentistes ainsi que par le 
Collège vétérinaire en ce qui concerne les médecins vétérinaires.»

Art. 36. 

Le médecin, le médecin-dentiste ou le médecin-vétérinaire autorisé à exercer est tenu de déférer aux réquisitions d’un 
magistrat.

(Loi du 27 juillet 1992)

«Art. 37.

L’action des médecins, des médecins-dentistes et des médecins-vétérinaires pour leurs prestations se prescrit par deux 
années à compter de la date des services rendus.»

Art. 38.

La médecine, la médecine dentaire et la médecine vétérinaire peuvent être exercées cumulativement à condition que le 
professionnel soit détenteur des diplômes et autorisations d’exercer correspondants.

L’exercice cumulatif d’une des professions réglementées par la présente loi et de la profession de pharmacien est interdit.

Art. 39. 

Quiconque s’attribue l’un des titres visés aux articles 5, 12 et 26 de la présente loi sans remplir les conditions de formation 
prévues à cet effet ou qui altère, soit par retranchement, soit par addition de mots ou de signes abréviatifs le titre qu’il est 
autorisé à porter est puni d’une amende de «1.000 à 20.000 euros»1. En cas de récidive l’amende est portée au double.

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 39 bis.

Quiconque aura incité une personne non autorisée à cet effet à l’exercice illégal de la médecine, de la médecine dentaire ou 
vétérinaire, est puni d’une amende de 500 à 20.000 euros. Le maximum de l’amende sera porté au double si le condamné 
commet ce même fait avant l’expiration d’un délai de deux ans à compter du jour où une première condamnation est devenue 
définitive.»

Art. 40. 

L’exercice illégal de la médecine, de la médecine dentaire ou de la médecine vétérinaire est punie d’une amende de «1.000 
à 50.000 euros»1 et en cas de récidive d’une amende de «2.000 à 100.000 euros»1 et d’un emprisonnement de huit jours à six 
mois ou d’une de ces peines seulement.

Art. 41. 

L’exercice illégal de la médecine, de la médecine dentaire ou de la médecine vétérinaire avec usurpation de titre est puni 
d’une amende de «5.000 à 100.000 euros»1 et en cas de récidive d’une amende de «10.000 à 200.000 euros»1 et d’un empri-
sonnement de six mois à un an ou d’une de ces peines seulement.

(Loi du 14 juillet 2010)

«Art. 42.

(1) Les infractions aux dispositions des articles 6 (3), 13 (3), (. . .)2 19, 27 (2), 28, 29 et 32 ter et des règlements d’exécution 
à prendre en vertu de ces articles sont punies d’une amende de 251 à 50.000 euros.

(2) Le maximum de l’amende sera porté au double si le condamné commet le même fait avant l’expiration d’un délai de deux 
ans à compter du jour où une première condamnation est devenue définitive. En outre l’utilisation des équipements et appareil-
lages installés en violation du règlement grand-ducal prévu par l’article 19 peut être interdite.

(3) Les infractions aux dispositions des articles 6 (3), 13 (3) et 27 (2) et des règlements d’exécution à prendre en vertu de 
ces articles sont punies d’une amende de 251 à 25.000 euros.»

Art. 43. 

L’infraction aux dispositions de l’article 20 est punie d’une amende de «1.000 à 20.000 euros»1. En cas de récidive l’amende 
est portée au double.

1 Ainsi modifié en vertu des lois du 13 juin 1994 relative au régime des peines (Mém. A - 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974) et du 1er août 2001 
relative au basculement en euro (Mém. A - 117 du 18 septembre 2001, p. 2440; doc. parl. 4722).

2 Référence supprimée par la loi du 1er août 2018.
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Art. 44. 

Il y a récidive lorsque l’agent du délit a été, dans les cinq ans qui précèdent ce délit, condamné pour une infraction de quali-
fication identique.

Art. 45.

(1) Dans les cas où les cours et tribunaux, jugeant en matière répressive, prononcent à charge d’un médecin, d’un médecin-
dentiste ou d’un médecin-vétérinaire suivant les distinctions et pour les temps établis par les articles «11»1, «24»3, 32, «(. . .)»2 
du code pénal, l’interdiction de tout ou partie des droits détaillés à l’article «11»3 de ce code, ils ajoutent à ces droits celui de 
l’exercice de la profession du condamné.

(2) Toutefois, si la condamnation a été encourue du chef de vol ou de tentative de vol, de recèlement d’objets obtenus à l’aide 
d’un crime ou d’un délit, d’abus de confiance, d’escroquerie ou de tromperie, sans qu’il y ait lieu en droit ou en fait, à l’application 
de l’article «78»3 du code pénal, l’interdiction de l’exercice de la profession est toujours prononcée contre le condamné.

Art. 46. 

(1) En cas de condamnation prononcée à l’étranger contre un médecin, un médecin-dentiste ou un médecin-vétérinaire 
établi au Luxembourg pour des faits entraînant à charge de celui-ci l’interdiction obligatoire ou facultative de l’exercice de la 
profession, cette interdiction peut être, à la requête du ministère public, prononcée par le tribunal correctionnel indigène auquel 
ressortit le condamné du fait de son domicile ou de sa résidence.

(2) Les citations et les recours en appel et en cassation ont lieu comme il est réglé pour les matières correctionnelles. Il en 
est de même des frais.

Art. 47. 

Le livre 1er du code pénal ainsi que «les articles 130-1 à 132-1 du Code d’instruction criminelle»4 sont applicables.

Art. 48. 

L’interdiction judiciaire prononcée contre un médecin, un médecin-dentiste ou un médecin-vétérinaire peut entraîner l’inter-
diction de l’exercice de sa profession. Elle est prononcée, le cas échéant, par le tribunal civil saisi de la demande en interdiction 
judiciaire et accessoirement à celle-ci.

Chapitre 6 – Dispositions additionnelles et abrogatoires

Art. 49. 

La loi du 10 juillet 1901 sur l’exercice de l’art de guérir, l’arrêté grand-ducal du 6 octobre 1945 concernant la pratique de la 
médecine vétérinaire, la loi du 2 août 1977 concernant l’exercice de la profession de médecin et l’article 18 de la loi du 18 juin 
1969 sur l’enseignement supérieur et l’homologation des titres et grades de l’enseignement supérieur sont abrogés.

Les dispositions de la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur sont abrogées en 
ce qui concerne les professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire.

Art. 50. 

La référence aux dispositions de la loi du 10 juillet 1901 sur l’exercice de l’art de guérir ou à celles de la loi du 2 août 1977 
concernant l’exercice de la profession de médecin dans les dispositions légales et réglementaires en vigueur est remplacée de 
plein droit par la référence aux dispositions de la présente loi, dans la mesure où elles concernent les professions de médecin, 
de médecin-dentiste ou de médecin-vétérinaire.

Art. 51. 

Les attributions et pouvoirs conférés au Ministre de l’Agriculture par l’arrêté grand-ducal du 6 octobre 1945 portant création 
du collège vétérinaire sont transférés au «ministre»5.

(Loi du 28 octobre 2016)

«Art. 52. 

Pour l’application de la présente loi, il y a lieu d’entendre par Etat membre de l’Union européenne: un Etat membre de l’Union 
européenne, de l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse.»

(. . .) (supprimé par la loi du 28 octobre 2016)

1 Modifié implicitement par la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines (Mém. A - 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974).
2 Référence supprimée par la loi du 14 juillet 2010.
3 Modifié implicitement par la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines (Mém. A - 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974).
4 Ainsi modifié en vertu de la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines (Mém. A - 59 du 7 juillet 1994, p. 1096; doc. parl. 2974).
5 Ainsi modifié par la loi du 14 juillet 2010.
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RÈGLEMENTS D’EXÉCUTION

Règlement grand-ducal du 17 juin 1993 fixant la liste des équipements et appareils qui ne peuvent être acquis 
par les médecins et médecins-dentistes pour les besoins de leur cabinet médical.

(Mém. A - 45 du 24 juin 1993, p. 936; doc. parl. 3784)

Art. 1er. 

La liste des équipements et appareils qui ne peuvent être acquis par les médecins et médecins-dentistes pour les besoins 
de leur cabinet médical est fixée à l’annexe du présent règlement.

Art. 2. 

Notre ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial, et qui entrera en 
vigueur le jour de sa publication.

ANNEXE

Liste des équipements et appareils qui ne peuvent être acquis par les médecins et médecins-dentistes 

pour les besoins de leur cabinet médical:

1) Le tomographe à résonance magnétique nucléaire.

2) Le tomographe axial transverse avec calculateur intégré.

3) L’appareil ou ensemble d’appareils de radiologie permettant de pratiquer des artériographies et/ou des angiographies 
digitalisées et/ou des cathétérismes vasculaires.

4) L’appareillage de stéréotaxie.

5) Le compteur de détection de la radioactivité totale du corps humain.

6) L’appareil de diagnostic utilisant l’émission de radioéléments artificiels: caméra à scintillation, tomographe à émissions, 
caméra à positrons.

7) L’appareil accélérateur de particules.

8) L’appareil émetteur de rayons gamma, contenant des sources scellées de radioéléments.

9) Le simulateur pour le traitement radiothérapeutique.

10) Les lasers à utilisation endovasculaire ou urologique.

11) Le rein artificiel.

12) Les appareils ou équipements pour la LDL-aphérèse.

13) L’appareillage pour lithotritie extracorporelle.

14) L’appareil de circulation sanguine extracorporelle.

15) L’appareil de collection du sang réalisant un traitement automatique ou semi-automatique du sang et destiné à permettre 
la réinfusion du sang du patient.

16) Le caisson d’oxygénothérapie hyperbare.

17) L’appareil destiné à la séparation in vivo des éléments figurés du sang.

18) L’appareil ou ensemble d’appareils de biologie médicale susceptible de réaliser plus de 200 analyses ou examens par 
heure ou plus de 5 examens ou analyses de façon simultanée ou successive à partir d’un même échantillon sous le 
contrôle programmé d’un appareil de traitement de l’information associé.

19) Tout équipement supplémentaire à l’appareil EEG et qui est nécessaire pour le monitoring ambulatoire EEG respecti-
vement pour la polysomnographie incluant l’EEG.

20) Tout équipement pour mesure de la densité osseuse.

21) Tout appareil ou équipement nécessaire à l’anesthésie générale.
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Arrêté ministériel du 20 décembre 1993 fixant la liste des analyses de laboratoire 
que les médecins peuvent effectuer dans leur cabinet,

(Mém. B - 62 du 29 décembre 1993, p. 1176)

modifié par:

Arrêté ministériel du 10 juin 2002 (Mém. B - 43 du 28 juin 2002, p. 686).

Texte coordonné

Art. 1er.

La liste limitative des analyses de pratique courante que les médecins sont autorisés à effectuer personnellement et dans 
leur cabinet à l’occasion des actes médicaux auxquels ils procèdent, est fixée à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2. 

Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

ANNEXE

Code libelle

LBA0001 GRAM

Examen cytobactériologique d’orientation sur lames après coloration 

LBA0002 NUMERATION GERMES

Numération de germes par culture 

LBA0004 TRICHOMONAS

Recherche de trichomonas par examen direct extemporané 

LBA0005 PARASITES DIRECTS

Recherche de parasites dans les sécrétions et excrétions (selles exclues) par examen direct, éventuellement 
après enrichissement 

LBA0012 EXAMEN DIRECT CERVICO-VAGINAL

Examen microbiologique direct du prélèvement cervico-vaginal 

LBA0013 EXAMEN CERVICO-VAGINAL APRES COLORATION

Examen microbiologique direct du prelevement cervico-vaginal apres coloration vitale 

LBA0066 RECHERCHE DE STREPTOCOQUES DES GROUPES A OU B 

LCH0005 ACIDE URIQUE

LCH0014 AMYLASE TOTALE

LCH0015 BILIRUBINE TOTALE

LCH0026 CHOLESTEROL

LCH0030 CPK

Créatinine phosphokinase 

LCH0049 GLUCOSE

LCH0082 POTASSIUM - K

LCH0089 ASAT (GOT)

LCH0090 ALAT (GPT)

LCH0093 UREE

LCH1159 ANALYSE D’URINES COMPLETE

LCH1160 ANALYSE D’URINES PARTIELLE

LCH5303 EXAMEN MICROSCOPIQUE DES RESIDUS DIGESTIFS

Examen microscopique seul pour la recherche des graisses, de l’amidon et des fibres musculaires

LCH5306 SANG OCCULTE RECHERCHE

LHE0001 HEMOGRAMME E., L., HCT,HB,MCV,MCH,MCHC - THROMBOCYTES- (NS)

Petit hémogramme (comportant numération des érythrocytes, des leucocytes, des thrombocytes, détermi-
nation de l’hémoglobine, de l’hématocrite, des indices érythrocytaires)
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LHE0002 HEMOGRAMME + FORMULE LEUCOCYTAIRE (NFS)

Grand hémogramme (comportant les mêmes examens que le petit hémogramme avec en plus une formule 
leucocytaire et un examen morphologique des érythrocytes et des plaquettes)

LHE0007 VITESSE DE SEDIMENTATION

LHE0008 RETICULOCYTES

LH E0009 CORPS DE HEINZ (SANS PREPARATION)

LHE0019 PALUDISME RECHERCHE

Recherche de parasites du paludisme sur frottis normal et/ou sur goutte epaisse

LHE0020 RECHERCHE D’AUTRES PARASITES DU SANG

LHE0022 POLYNUCLEAIRES EOSINOPHiLES

Numération des polynucléaires éosinophiles en nombre absolu

LHE0027 MYELOGRAMME

Etude et interprétation de frottis de moelle osseuse après coloration panoptique (myélogramme) (interprétation 
réservée au médecin)

LHE0028 SPLENOGRAMME

Etude du splénogramme (après coloration panoptique) (interprétation réservée au médecin)

LHE0029 ADENOGRAMME

Etude de l’adénogramme (après coloration panoptique) (interprétation réservée au médecin)

LHE0031 COLORATION DE PERLS

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: coloration du fer 
(Perls)

LHE0032 COLORATION AU NOIR SOUDAN

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: coloration par le noir 
soudan

LHE0033 PAS

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: coloration par l’acide 
périodique-Schiff (PAS)

LHE0034 PEROXYDASE

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: mise en évidence de 
la peroxydase 

LHE0035 ESTERASES

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: mise en évidence des 
estérases

LHE0036 PHOSPHATASE ACIDE

Etude cytochimique et/ou cyto-enzymatique de frottis de sang et/ou de moelle osseuse: mise en évidence de 
la phosphatase acide

LHE0037 RECHERCHE PARASITES MOELLE

Recherche des parasites dans le système réticulo-histiosytaire de la moelle osseuse (Leishmania, histo-
plasmes etc.)

LHE0100 TEMPS DE SAIGNEMENT

LHE0101 FRAGILITE CAPILLAIRE

Etude de la fragilité capillaire (lacet, ventouse)

LHE0105 TEMPS DE COAGULATION

LHE0178 GROUPE ABO AU LIT DU MALADE

Test d’identification au lit du malade (groupe ABO seulement)

LHM1049 HCG QUALITATIF

LMP0001 RECHERCHE CHAMPIGNON EXAMEN SIMPLE

Recherche d’un champignan par examen qualitatif d’orientation simple, après préparation préalable si nécessaire

LMP0002 RECHERCHE CHAMPIGNON EXAMEN MICROS

Recherche d’un champignon par examen microscopique direct et avec coloration (y compris éventuellement 
l’examen d’orientation bactériologique)

LMP0003 CULTURE CHAMPIGNON S/MIL. SPEC.

Recherche d’un champignon par ensemencement sur milieux spéciaux

LMP0009 RECHERCHE PITYRIASIS VERSICOLOR

Recherche de pityriasis versicolor par la méthode de la cellophane adhésive
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LMP0011 RECHERCHE EXTEMP. PROTOZOAIRES

Recherche extemporanée des formes végétatives de protozoaires sur selles fraîchement émises au labortoire

LMP0014 PARASITES IDENTIFICATION

Recherche de la tête d’un tenia ou identification d’un parasite adulte

LMP0017 TAPE-TEST OXYURES

Recherche d’oeufs d’oxyures par la méthode de la cellophane adhésive (tape-test)

(Arrêté ministériel du 10 juin 2002)

«LHEO110 test de thromboplastine»

Règlement grand-ducal du 30 mai 1996 fixant les modalités de remplacement en médecine et médecine dentaire 
ainsi que la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation de remplacement,

(Mém. A - 90 du 21 décembre 1996, p. 2744)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 15 janvier 2003 (Mém. A - 17 du 31 janvier 2003, p. 358; Texte coordonné: Mém. A - 17 du 31 janvier 
2003, p. 358)

Règlement grand-ducal du 19 août 2005 (Mém. A - 140 du 26 août 2005, p. 2510)

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017).

Texte coordonné au 6 mars 2017

Version applicable à partir du 10 mars 2017

Art. 1er. 

Le présent règlement grand-ducal s’applique aux médecins et étudiants en médecine ou médecine dentaire en cours de 
formation. Pour pouvoir obtenir une autorisation de remplacement ils doivent remplir les conditions ci-dessous énoncées.

Art. 2. 

L’autorisation de remplacement en médecine générale est accordée si le postulant:

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«1) remplit les conditions visées à l’article 1er, paragraphe 1er, points a) et b) de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire;»

(Règl. g.-d. du 15 janvier 2003)

««2»1) apporte la preuve qu’il est en dernière année de formation spécifique en médecine générale et qu’il a accompli au 
moins la moitié du stage prévu dans le cadre d’une pratique de médecine générale agréée ou d’un centre agréé dans 
lequel les médecins dispensent des soins primaires.»

Art. 3. 

Une autorisation de remplacement en médecine spécialisée ne peut être obtenue que pour la discipline faisant l’objet de la 
formation de spécialisation de l’intéressé. Elle est accordée si le postulant:

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«1) remplit les conditions visées à l’article 1er, paragraphe 1er, points a) et b) de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire;»

(Règl. g.-d. du 15 janvier 2003)

««2»2) apporte la preuve qu’il est en dernière année de formation de spécialisation.»

1 Renuméroté par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
2 Renuméroté par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
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Art. 4. 

L’autorisation de remplacement en médecine dentaire est accordée si le postulant:

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«1) remplit les conditions visées à l’article 8, paragraphe 1er, points a) et b) de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire; »

(Règl. g.-d. du 19 août 2005)

«2) apporte la preuve qu’il a accompli avec succès la dernière année d’études théoriques et pratiques de sa formation en 
médecine dentaire.»

Art. 5. (. . .) (abrogé par le règl. g.-d. du 15 janvier 2003)

(Règl. g.-d. du 19 août 2005)

«Art. 6. 

L’autorisation de remplacement est délivrée par le ministre de la Santé, le Collège médical entendu en son avis. Elle est 
accordée pour une durée maximale de six mois, renouvelable, sans pouvoir dépasser au total une durée de dix-huit mois à 
compter à partir de la première autorisation accordée.»

Art. 7.

Une demande écrite est à adresser au ministre de la Santé. Outre les pièces justificatives visées «aux articles  2, 3 et 4»1 
ci-dessus, les pièces suivantes doivent être jointes à la demande:

1) un acte de naissance ou toute autre pièce d’identité;

2) un certificat de nationalité ou un document équivalent;

3) un certificat médical attestant l’aptitude à l’exercice de la profession;

4) un extrait du casier judiciaire;

5) un certificat d’honorabilité et de moralité professionnelle établi par l’ordre des médecins du pays d’origine ou de prove-
nance du candidat.

Les pièces prévues sous 3), 4) et 5) ne peuvent avoir plus de trois mois de date.

Art. 8. 

Notre Ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 28 janvier 1999 fixant les modalités et les conditions en vue de l’obtention 
d’une indemnité pour les médecins en voie de formation spécifique en médecine générale,

(Mém. A - 6 du 29 janvier 1999, p. 115)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 29 avril 2005 (Mém. A - 65 du 13 mai 2005, p. 980)

Règlement grand-ducal du 18 décembre 2008 (Mém. A - 223 du 31 décembre 2008, p. 3318)

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017)

Règlement grand-ducal du 1er août 2019 (Mém. A - 543 du 12 août 2019).

Texte coordonné au 12 août 2019

Version applicable à partir du 16 août 2019

Art. 1er. à Art. 3.  (. . .) (abrogés par le règl. g.-d. du 17 février 2017)

(Règl. g.-d. du 1er août 2019)

«Art. 4. 

Pendant la durée de la formation spécifique sur le territoire national, les candidats peuvent bénéficier d’une indemnité 
mensuelle fixée à 3300 euros, liquidée par mois de formation accompli et certifié par le médecin formateur, le centre ou le milieu 
hospitalier.»

1 Référence remplacée par le règlement grand-ducal du 15 janvier 2003 (Mém. A - 17 du 31 janvier 2003, p. 358).
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Art. 5. 

Le nombre de candidats qui poursuivent leur formation spécifique en médecine générale est limité en milieu hospitalier à 
deux candidats par service médical de base et par service médical spécialisé. En pratique de médecine générale et en centre 
un seul candidat à la fois pourra y poursuivre sa formation spécifique.

(Règl. g.-d. du 29 avril 2005)

«Art. 6. 

(1) Tout candidat qui désire bénéficier de l’indemnité prévue à l’article 4 doit présenter une demande écrite au ministre de la 
Santé au moins trois mois avant le début de la formation pratique à accomplir au Luxembourg.

(2) Sont à joindre à la demande:

– un curriculum vitæ;

– une copie certifiée conforme d’une pièce d’identité;

– un certificat établi par l’autorité compétente du pays formateur attestant que le candidat remplit les conditions de formation 
préalables pour pouvoir poursuivre sa formation spécifique en médecine générale et, le cas échéant, que le terrain de 
stage pour la formation spécifique envisagée est agréé;

– des indications quant au terrain de formation et à la ou les périodes envisagées;

– l’accord écrit établi par le médecin généraliste formateur, le centre et/ou le milieu hospitalier, de prendre en charge le 
candidat pour la période demandée.»

Art. 7. 

L’indemnité cesse d’être due si, pendant la période pour laquelle elle a été accordée, il s’avérerait qu’une des conditions 
auxquelles l’octroi de l’indemnité est subordonnée, n’était plus remplie.

Art. 8. 

Le présent règlement abroge le règlement ministériel du 1er août 1995 fixant les modalités et les conditions en vue de 
l’obtention d’une indemnité pour les médecins en voie de formation spécifique en médecine générale.

Art. 9. 

Notre ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 12 mai 2000 fixant les modalités et les conditions en vue de l’obtention 
d’une aide financière pour les médecins en voie de spécialisation,

(Mém. A - 42 du 2 juin 2000, p. 961)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 22 février 2002 (Mém. A - 26 du 20 mars 2002, p. 484)

Règlement grand-ducal du 18 décembre 2008 (Mém. A - 223 du 31 décembre 2008, p. 3318)

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017)

Règlement grand-ducal du 1er août 2019 (Mém. A - 543 du 12 août 2019).

Texte coordonné au 12 août 2019

Version applicable à partir du 16 août 2019

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 1er. 

Les étudiants en médecine et médecins non-spécialistes qui remplissent les conditions visées à l’article 1er, paragraphe 1er, 
point b) de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de 
médecin-vétérinaire et qui poursuivent une formation de spécialisation destinée à leur conférer le titre de médecin-spécialiste 
dans une des spécialités médicales reconnues dans le règlement grand-ducal du 10 juillet 2011 fixant la liste des spécialités en 
médecine et médecine dentaire reconnues au Luxembourg, peuvent se voir accorder une aide financière.»
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(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 2.

Le candidat qui se propose de poursuivre une formation de spécialisation en médecine à l’étranger peut bénéficier de l’aide 
financière de l’État à condition :

1)  d’être ressortissant luxembourgeois ou membre de famille d’un ressortissant luxembourgeois et être domicilié au Grand-
Duché de Luxembourg, ou

2)  d’être ressortissant d’un autre État membre de l’Union européenne ou d’un des autres États parties à l’Accord sur 
l’espace économique européen et de la Confédération suisse et séjourner, conformément au chapitre 2 de la loi modifiée 
du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l’immigration, au Grand-Duché de Luxembourg en qualité de 
travailleur salarié, de travailleur non salarié, de personne qui garde ce statut ou de membre de famille de l’une des 
catégories de personnes qui précèdent, ou avoir acquis le droit de séjour permanent, ou

3)  de jouir du statut du réfugié politique au sens de l’article 23 de la convention relative au statut de réfugié politique faite à 
Genève le 28 juillet 1951 et être domicilié au Grand-Duché de Luxembourg, ou

4)  d’être ressortissant d’un État tiers ou être apatride au sens de l’article 23 de la Convention relative au statut des apatrides 
faite à New York le 28 septembre 1954, être domicilié au Grand-Duché de Luxembourg et y avoir résidé effectivement 
pendant 5 ans au moins ou avoir obtenu le statut de résident de longue durée avant la présentation de la première 
demande 

5)  pour les étudiants non-résidents au Grand-Duché de Luxembourg:
a) d’être un travailleur ressortissant luxembourgeois ou ressortissant de l’Union européenne ou d’un autre État partie 

à l’Accord sur l’espace économique européen ou de la Confédération suisse employé ou exerçant son activité au 
Grand-Duché de Luxembourg au moment de sa demande pour l’aide financière; 

ou
b)  d’être un enfant de travailleur ressortissant luxembourgeois ou ressortissant de l’Union européenne ou d’un autre 

État partie à l’Accord sur l’espace économique européen ou de la Confédération suisse employé ou exerçant son 
activité au Grand-Duché de Luxembourg au moment de la demande par l’étudiant pour l’aide financière à condition 
que ce travailleur continue à contribuer à l’entretien de l’étudiant et que ce travailleur ait été employé ou ait exercé 
son activité au Grand-Duché de Luxembourg pendant une durée d’au moins cinq ans au moment de la demande de 
l’aide financière par l’étudiant pendant une période de référence de sept ans à compter rétroactivement à partir de 
la date de la demande pour l’obtention de l’aide financière ou que, par dérogation, la personne qui garde le statut de 
travailleur ait correspondu au critère des cinq ans sur sept fixé ci-avant au moment de l’arrêt de l’activité.

 Est considéré comme travailleur au sens du présent paragraphe celui qui bénéficie de l’un des statuts suivants:
a)  travailleur qui exerce des activités salariées réelles et effectives, à l’exclusion d’activités tellement réduites qu’elles 

se présentent comme purement marginales ou accessoires;
b)  travailleur qui exerce des activités non salariées réelles et effectives, à l’exclusion d’activités tellement réduites 

qu’elles se présentent comme purement marginales ou accessoires, affilié obligatoirement et d’une manière continue 
au Grand-Duché de Luxembourg en vertu de l’article 1er, point 4) du Code de la sécurité sociale;

c)  personne qui garde le statut de travailleur ou qui fait partie des catégories suivantes: personne bénéficiaire d’une 
pension due au titre de la législation luxembourgeoise et travailleur bénéficiant d’une pension d’invalidité aux termes 
de l’article 187 du Code des assurances sociales.»

(Règl. g.-d. du 1er août 2019)

«Art. 3. 

L’aide financière, fixée à 2700 euros par mois, est accordée pour une période maximale de deux ans.

Toutefois au cas où le candidat souhaite recevoir seulement la moitié de l’aide financière pendant quatre ans le paiement 
peut être échelonné sur cette période de temps.

En vue de pouvoir bénéficier de l’aide financière pour une deuxième année, respectivement une troisième et quatrième 
année, le candidat doit produire le certificat et l’engagement écrit mentionnés à l’article 5, points 5) et 6).»

Art. 4. 

L’aide financière ne peut pas être cumulée avec une bourse d’études allouée par le ministre ayant dans ses attributions 
l’enseignement supérieur.

Elle doit être restituée immédiatement lorsqu’il s’avère qu’elle a été obtenue au moyen de déclarations inexactes ou incom-
plètes. Dans ce cas, le bénéficiaire est également redevable des intérêts au taux légal en vigueur à partir du jour de l’obtention 
de l’aide jusqu’au jour de la restitution.

Art. 5.

Tout candidat qui désire bénéficier de l’aide financière prévue à l’article 3, doit présenter une demande écrite au ministre de 
la Santé au moins trois mois avant le début de la formation de spécialisation.

Sont à joindre à la demande:

1) un curriculum vitae;

2) un certificat de nationalité;
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3) un certificat établi par l’autorité compétente du pays formateur attestant que le candidat remplit les conditions de formation 
de base préalables pour pouvoir poursuivre sa formation de spécialisation;

4) des indications quant
- à la discipline choisie pour la formation de spécialisation,
- au début et à la durée du ou des stages envisagés,
- aux coordonnées du ou des maîtres de stage et terrains de stage;

5) un certificat établi par le ou les maîtres de stage attestant que les activités prestées lors des stages ne font l’objet 
d’aucune rémunération fixe ou régulière;

6) un document écrit dans lequel le candidat s’engage à respecter les modalités de remboursement des montants alloués 
tel que prévu à l’article 4;

7) un certificat de résidence.

Art. 6.

L’aide financière cesse d’être due si, pendant la période pour laquelle elle a été accordée, il s’avérait qu’une des conditions 
auxquelles l’octroi de l’aide financière est subordonnée, n’était plus remplie.

Art. 7.

Notre ministre de la Santé et Notre ministre du Trésor et du Budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-
cution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 26 mai 2004 déterminant les conditions d’accès, les études ainsi 
que les conditions de réussite de la formation spécifique en médecine générale,

(Mém. A - 77 du 28 mai 2004, p. 1124)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 29 avril 2005 (Mém. A - 65 du 13 mai 2005, p. 980)

Règlement grand-ducal du 18 septembre 2007 (Mém. A - 185 du 9 octobre 2007, p. 3390)

Règlement grand-ducal du 18 décembre 2008 (Mém. A - 223 du 31 décembre 2008, p. 3318)

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017)

Règlement grand-ducal du 1er août 2019 (Mém. A - 543 du 12 août 2019)

Règlement grand-ducal du 20 mars 2020 (Mém. A - 173 du 20 mars 2020).

Texte coordonné au 20 mars 2020

Version applicable à partir du 20 mars 2020

Art. 1er. Objectif

La formation spécifique en médecine générale a pour but:

- d’apprendre à connaître les problèmes qui se présentent en médecine ambulatoire par le stage au cabinet du médecin 
généraliste;

- d’apprendre à identifier les stades précoces de la maladie et à différencier les pathologies banales fréquentes des maladies 
plus rares pouvant avoir un pronostic grave ou fatal;

- de cerner la problématique individuelle du malade;

- d’effectuer des visites à domicile et d’évaluer l’environnement psychosocial et d’intégrer ces notions dans la prise en 
charge du patient;

- d’acquérir la capacité de faire un tri et d’acquérir les notions de médecine de première ligne;

- d’apprendre à gérer les situations nécessitant une concertation médicale et une prise en charge interdisciplinaire;

- de gérer des situations d’urgence et de savoir initier des soins d’urgence en milieu extra-hospitalier;

- d’apprendre les principes fondamentaux permettant l’accompagnement des patients à la fin de leur vie;

- de proposer des mesures centrées sur le patient dans le but d’améliorer son état de santé;

- d’acquérir la capacité/fonction de coordination nécessaire pour un médecin de famille et d’apprendre à collaborer avec les 
services sociaux existants;

- d’apprendre à utiliser les techniques médicales à bon escient;
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- d’intégrer toutes autres fonctions spécifiques à la médecine générale.

Art. 2. Organisation et durée de la formation

Les modalités de la formation spécifique en médecine générale sont fixées conformément aux dispositions de la directive 
modifiée 93/16/CEE visant à faciliter la libre circulation des médecins et la reconnaissance mutuelle de leurs diplômes, certi-
ficats et autres titres et de la directive 2000/34/CEE modifiant la directive 93/104/CEE concernant certains aspects de l’aména-
gement du temps de travail afin de couvrir les secteurs et activités exclus de ladite directive.

La formation spécifique en médecine générale est organisée sous la tutelle conjointe du ministre ayant dans ses attributions 
l’Enseignement supérieur et du ministre de la Santé.

La formation spécifique en médecine générale à temps plein a une durée de trois ans au moins. Elle peut être organisée à 
temps partiel, en totalité ou en partie, sans que la durée totale, le niveau et la qualité de la formation ne soient inférieurs à celle 
de la formation à temps plein en continu.

L’exécution de la formation est confiée à l’Université du Luxembourg.

Art. 3. L’encadrement de la formation

Le déroulement de la formation spécifique en médecine générale est supervisé par le comité directeur et le comité exécutif.

a. Le comité directeur

Le comité directeur se compose:

* d’un représentant du ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions;

* d’un représentant du ministre de la Santé;

* d’un représentant de la Faculté des Sciences, de la Technologie et de la Communication de l’Université du Luxembourg;

* d’un représentant, médecin généraliste, de la faculté de médecine d’une université allemande impliquée dans la formation 
spécifique en médecine générale;

* d’un représentant, médecin généraliste, de la faculté de médecine d’une université belge impliquée dans la formation 
spécifique en médecine générale;

* d’un représentant, médecin généraliste, de la faculté de médecine d’une université française impliquée dans la formation 
spécifique en médecine générale;

* d’un représentant de la Société Scientifique Luxembourgeoise de Médecine Générale;

* d’un représentant du Collège Médical.

Il est nommé par le ministre ayant l’enseignement supérieur dans ses attributions.

Sans préjudice des dispositions de la loi du 12 août 2003 précitée, notamment de son «Titre III.- Des composantes et des 
organes de l’Université» ayant trait aux organes de l’Université du Luxembourg, le comité directeur a pour mission:

* de décider de l’admission des candidats à la formation spécifique en médecine générale;

* d’élaborer le budget nécessaire pour garantir le déroulement de la formation visée et d’affecter les ressources disponibles;

* d’approuver le plan d’activité renseignant sur les cours théoriques et pratiques ainsi que les stages rentrant dans le cadre 
de cette formation;

* d’approuver les règlements internes;

* d’approuver les coopérations partenariales;

* d’assurer le suivi de la formation visée et de faire des propositions quant à son évolution;

* de procéder à l’agrément des médecins, maîtres de stage, selon les critères fixés et de vérifier l’agrément des médecins 
accordés par les autorités compétentes des pays de formation respectifs.

Les membres du comité directeur ne peuvent pas être membres du comité exécutif.

b. Le comité exécutif

Le comité exécutif assure la coordination et la mise en œuvre de la formation et élabore notamment les conventions/contrats 
liés aux stages.

(Règl. g.-d. du 29 avril 2005)

«Il se compose de sept membres au maximum qui participent en tant que titulaires à la formation spécifique en médecine 
générale, à savoir:

- de trois à cinq médecins, suivant le nombre de médecins en voie de formation inscrits et la charge de travail qui en résulte, 
maîtres de stage agréés, dont au maximum quatre médecins généralistes;

- un enseignant médecin généraliste nommé à l’Université de Luxembourg;

- un professeur ou maître de conférence, médecin généraliste, nommé à un établissement d’enseignement universitaire 
d’un Etat membre de l’Union européenne.»

Les membres du comité exécutif sont nommés par le comité directeur pour un mandat de trois ans renouvelable comme 
titulaire d’une charge dans le cadre de la formation susvisée. Les membres désignent parmi eux un coordinateur qui participe 
comme observateur aux réunions du comité directeur.

Le comité exécutif pourra faire appel, si besoin est, à un médecin spécialiste.

Les membres du comité exécutif ne peuvent pas être membres du comité directeur.
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Art. 4. Maîtres de stage

Les maîtres de stage impliqués dans la formation spécifique en médecine générale sont:

- le maître de stage généraliste

Le maître de stage généraliste est responsable pour la partie du stage pratique qui se déroule dans son cabinet. Il est recruté 
sur appel public aux candidatures et sur proposition du comité directeur. (. . .)1

Pour être agréé comme maître de stage généraliste, le médecin doit remplir les conditions suivantes:

- être autorisé à exercer au Luxembourg la profession de médecin en qualité de médecin généraliste et avoir pratiqué effec-
tivement la médecine générale (comme activité principale) au cours des cinq dernières années;

- faire preuve d’actions de formation continue régulières;

- faire preuve d’activités de consultations et de visites médicales et de participation au service de remplacement;

- pratiquer essentiellement une médecine scientifiquement étayée;

- s’engager à faire participer le médecin en voie de formation aux activités médicales d’une façon active;

- se prévaloir d’une formation pédagogique où à défaut, s’engager à suivre une formation pédagogique dans les trois 
années suivant son agrément comme maître de stage, ou pouvoir se prévaloir d’un tel agrément par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne;

- ne pas avoir subi de sanction de la part du Collège médical.

L’agrément est accordé pour une durée de trois ans renouvelable.

- le maître de stage hospitalier

Le maître de stage hospitalier est responsable de la partie du stage pratique se déroulant dans le service hospitalier où il 
exerce sa profession. Il est recruté sur appel public aux candidatures et sur proposition du comité directeur. (. . .)1

Pour être agréé comme maître de stage hospitalier, le médecin doit remplir les conditions suivantes:

- être autorisé à exercer au Luxembourg la profession de médecin en qualité de médecin généraliste ou de médecin spécia-
liste et avoir exercé effectivement en cette qualité en milieu hospitalier au cours des cinq dernières années;

- faire preuve d’actions de formation continue régulières;

- faire preuve d’activités de consultations et de participation au service de garde et d’urgence internes à l’établissement 
hospitalier;

- pratiquer essentiellement une médecine scientifiquement étayée;

- s’engager à faire participer le médecin en voie de formation aux activités médicales d’une façon active;

- se prévaloir d’une formation pédagogique ou à défaut, s’engager à suivre une formation pédagogique dans les trois 
années suivant son agrément comme maître de stage, ou pouvoir se prévaloir d’un tel agrément par les autorités compé-
tentes d’un Etat membre de l’Union européenne;

- ne pas avoir subi de sanction de la part du Collège médical.

L’agrément est accordé pour une durée de trois ans renouvelable.

Art. 5. Le médecin en voie de formation spécifique

Pour être admissible à la formation spécifique en médecine générale, le candidat généraliste doit remplir les conditions 
suivantes:

a. être ressortissant

- soit d’un Etat membre de l’Union européenne;

- soit de la Confédération suisse;

- soit d’un Etat partie à l’Espace économique européen;

- soit être ressortissant d’un Etat non membre de l’Union européenne et jouir du statut d’apatride ou de réfugié politique;

b. justifier d’une des formations préalables ci-après:

- soit être détenteur d’un des diplômes, certificats et autres titres de médecin prévus par la directive modifiée 93/16 CEE du 
Conseil, visant à faciliter la libre circulation des médecins et la reconnaissance mutuelle de leurs diplômes, certificats et 
autres titres;

- soit être admissible à la formation spécifique en médecine générale conformément aux dispositions de la directive précitée. 
Dans ce cas le candidat présentera une attestation émanant de l’autorité compétente de l’Etat membre où il a effectué ses 
études de base de médecin certifiant qu’il est admissible à la formation spécifique en médecine générale et que la 
formation accomplie conformément aux dispositions du présent règlement sera reconnue par l’Etat membre en question 
en vue de l’attribution du diplôme de médecin qu’il délivre;

- soit être titulaire d’un diplôme de médecin délivré par un Etat non membre de l’Union européenne et reconnu confor-
mément à l’Accord sur l’Espace économique européen, signé à Porto, le 2 mai 1992, et du Protocole portant adaptation 
de l’Accord sur l’Espace économique européen, signé à Bruxelles le 17 mars 1993, tel qu’il a été approuvé par la loi du 14 
septembre 1993;

- soit être titulaire d’un diplôme de médecin délivré par la Confédération suisse, reconnu conformément à l’Accord entre la 
Communauté européenne et ses Etats membres, d’une part, et la Confédération suisse, d’autre part, sur la libre circulation 
des personnes et de l’Acte final, signé à Luxembourg, le 21 juin 1999 tel qu’il a été approuvé par la loi du 10 mai 2001;

1 Supprimé par le règl. g.-d. du 20 mars 2020.
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- soit être titulaire d’un diplôme de médecin délivré par un Etat non membre de l’Union européenne tel que prévu à l’article 
1er sous b) deuxième tiret de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de 
médecin-dentiste et de médecin vétérinaire;

c. être détenteur d’un certificat délivré par le ministre de la Santé attestant que le candidat remplit les conditions pour être 
autorisé à exercer temporairement les activités de médecin dans le cadre de sa formation spécifique en médecine générale, 
conformément aux dispositions de l’article «2, paragraphe 1er»1 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des 
professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin vétérinaire.

Toute demande d’admission à la formation spécifique en médecine générale tant au cycle d’études complet, qu’à une 
formation partielle est soumise pour décision au comité directeur.

L’Université du Luxembourg publie chaque année à une date à fixer par le comité directeur, le nombre de candidats pouvant 
être admis à la formation spécifique en médecine générale et fera un appel public à candidats mentionnant toute information 
utile requise pour l’accès à la formation visée.

Au cas où le nombre de candidats admissibles à la formation dépasse la capacité d’accueil, il est procédé à un examen 
concours; les épreuves de l’examen concours ainsi que le nombre de points attribués à chaque épreuve sont fixés comme suit:

- une épreuve écrite portant sur les connaissances du français et de l’allemand 20 points;

- une épreuve écrite/orale portant sur les connaissances générales en médecine 40 points.

L’examen concours a lieu devant une commission nommée à cet effet par le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans 
ses attributions. Nul ne peut faire partie de la commission procédant à l’examen concours auquel participe un parent ou allié 
jusqu’au quatrième degré inclusivement.

Les candidats sont classés dans l’ordre de leur note finale obtenue dans les deux épreuves susvisées.

Cette note finale est établie par l’addition des notes obtenues dans les différentes épreuves pour autant qu’aucune note dans 
une des épreuves sur lesquelles porte l’examen concours n’ait fait l’objet d’une note inférieure à la moitié du maximum des 
points. En cas de note finale identique obtenue par deux ou plusieurs candidats, le candidat ayant obtenu la meilleure note en 
connaissance générale en médecine l’emporte.

(. . .)2

Art. 6. Déroulement de la formation spécifique en médecine générale

a. La formation spécifique en médecine générale comprend:
- une partie théorique;
- une partie pratique en milieu hospitalier;
- une partie pratique au cabinet médical.

Conformément aux dispositions de l’article 7 ci-dessous, la remise du diplôme de formation spécifique en médecine générale 
visé à l’article 8 ci-dessous est subordonnée à la validation de chaque partie de la formation spécifique.

b. La partie théorique est assurée par des médecins généralistes, maîtres de stage agréés, et/ou des experts invités en 
fonction des sujets traités. Les enseignements sont planifiés annuellement. Ils sont complétés par des séminaires de 
pratique accompagnée où sont présentés des cas cliniques comprenant notamment,
- les aspects cliniques, psychologiques et éthiques de la maladie;
- des discussions des relations maître de stage/patient/médecin en voie de formation spécifique;
- une recherche critique de littérature médicale.

 La partie théorique comprend un maximum de 250 heures de formation théorique réparties sur les années de la formation 
spécifique.

 La nature et la durée des ces cours sont fixées en annexe à la présente réglementation. Elles peuvent être modifiées par 
décision du comité directeur.

c. La formation pratique comporte une participation personnelle du candidat à l’activité professionnelle et aux responsabi-
lités des personnes avec lesquelles il travaille.

d. La durée de la formation pratique en milieu hospitalier est de six mois au moins. Cette formation pratique consiste essen-
tiellement dans l’accomplissement de périodes de stage d’une durée minimale de trois mois, sans toutefois dépasser une 
durée de six mois dans la même branche.

 Le contenu du stage doit être utile à la pratique de la médecine générale.

e. La durée de la formation au cabinet médical est de 12 mois au moins. Cette formation consiste essentiellement dans 
l’accomplissement de périodes de stage d’une durée minimale de trois mois sans toutefois dépasser douze mois auprès 
du même maître de stage.

 Les périodes de stage doivent être accomplies auprès de deux maîtres de stages agréés au moins.

1 Remplacé par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
2 Abrogé par le règlement grand-ducal du 18 septembre 2007.
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(Règl. g.-d. du 18 décembre 2008)

«Art. 6bis.»

(Règl. g.-d. du 1er août 2019)

«(1) Pendant toute la durée normale de la formation spécifique, le médecin en voie de formation spécifique en médecine 
générale inscrit de plein droit à cette formation touche une indemnité de stage mensuelle qui est de 3300 euros.

Cette indemnité lui est versée par le Ministère de la Santé. Le médecin en voie de formation spécifique en médecine 
générale payera lui-même ses cotisations auprès des organismes de sécurité sociale.»

(Règl. g.-d. du 18 septembre 2007)

«(2) En vue de l’allocation de l’indemnité, l’Université du Luxembourg communique au ministre de la Santé une liste des 
candidats inscrits dans les différentes années de la formation spécifique.

Le médecin en voie de formation spécifique présentera en outre chaque année un certificat attestant son affiliation aux 
organismes de sécurité sociale ainsi que chaque mois une déclaration concernant la formation accomplie, certifiée par le maître 
de stage.

(3) L’allocation de l’indemnité cesse au plus tard à la fin du troisième mois qui suit la session ordinaire d’examen à laquelle 
le médecin en voie de formation spécifique en médecine générale s’est présenté ou aurait normalement dû se présenter.

L’indemnité est suspendue en cas d’interruption de la formation.

En cas de maladie grave entraînant une incapacité professionnelle d’exercer du médecin en formation spécifique en 
médecine générale, dûment constaté par le comité directeur, l’indemnité prévue au point (1) ci-dessus lui sera versée jusqu’à 
la prise en charge par la caisse de maladie.»

Art. 7. Validation de la formation spécifique en médecine générale

La validation de la formation spécifique en médecine générale se fait sur base d’un examen de fin de cursus.

Est admis à se présenter aux épreuves d’examen de fin de cursus, le médecin en voie de formation spécifique qui:

a. a assisté à au moins 80% de l’ensemble des séminaires et cours prévus, attestés par les responsables des enseignements;

b. a fait l’objet de rapports par les maîtres de stage concernés et portant sur les périodes de stage suivies par le candidat 
telles que prévues par la présente réglementation. Pour être validés, ces rapports doivent contenir un avis positif portant 
sur la période de stage visée.

Le comité directeur peut accorder une dispense partielle du déroulement de la formation spécifique telle que fixée à l’article 
qui précède au cas où un candidat fournit la preuve qu’il a suivi une partie de la formation spécifique en médecine générale dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne.

L’examen de fin de cursus porte sur les deux épreuves suivantes:

- une épreuve écrite et/ou orale 40 points;

- la soutenance d’un travail scientifique sous forme de mémoire et/ou de thèse soutenu publiquement et 
portant sur un sujet de médecine générale. La nature du travail scientifique est déterminée en fonction de 
l’Etat membre où le candidat a effectué sa formation de base en médecine 20 points.

(Règl. g.-d. du 18 septembre 2007)

«Le ministre ayant l’Enseignement supérieur dans ses attributions nomme pour chacune des épreuves précitées un jury 
d’examen se composant:

– pour l’épreuve écrite et/ou orale:
de médecins, maîtres de stage de la formation spécifique en médecine générale;

– pour la soutenance du travail scientifique:
* du patron de mémoire ou de thèse;
* d’un membre du comité exécutif;
* d’un membre, médecin, à proposer par le médecin en voie de formation spécifique;
* d’un membre, médecin généraliste ou spécialiste, maître de stage de la formation spécifique en médecine générale.

Le ministre peut, s’il le juge opportun, déléguer le soin de nommer les jurys d’examen à l’Université du Luxembourg.»

Nul ne peut être membre d’un des deux jurys d’examen précités auquel participe un parent ou allié jusqu’au quatrième degré 
inclusivement.

Les notes attribuées à chacun des médecins en voie de formation spécifique ayant participé aux épreuves précitées sont 
communiquées au comité exécutif qui prononce sa réussite ou son ajournement.

Est reçu le médecin en voie de formation spécifique qui a obtenu dans chaque épreuve sur lesquelles porte l’examen au 
moins soixante pour cent du maximum des points.

Est ajourné le médecin en voie de formation spécifique qui a obtenu moins de soixante pour cent du maximum des points 
attribués à chaque épreuve d’examen.

(Règl. g.-d. du 18 septembre 2007)

«Sauf cas de force majeure dûment constaté par la commission de l’examen de fin de cursus visée ci-dessus, le médecin 
en voie de formation spécifique en médecine générale doit terminer ses études dans un temps maximal de 48 mois, déduction 
faite des dispenses partielles accordées par le comité directeur telles que prévues à l’alinéa trois ci-avant.
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Le médecin en voie de formation spécifique en médecine générale ajourné doit se présenter aux épreuves d’ajournement 
lors de la session d’examen qui suit immédiatement celle au cours de laquelle l’ajournement a été prononcé. Le médecin en 
voie de formation spécifique en médecine générale ajourné deux fois ne peut plus se présenter à l’examen.»

Au médecin en voie de formation reçu est attribué une des mentions suivantes:

- grande distinction, s’il a obtenu au moins quatre vingt pour cent du maximum de la somme des points attribués aux deux 
épreuves;

- distinction, s’il a obtenu au moins les soixante-dix pour cent du maximum de la somme des points attribués aux deux 
épreuves;

- satisfaisant, s’il est reçu.

Art. 8. Diplôme de formation spécifique en médecine générale

Suite à la validation de la formation spécifique en médecine générale par le comité exécutif, le médecin en voie de formation 
spécifique reçoit le Diplôme de Formation Spécifique en Médecine Générale.

Ce diplôme, conféré par l’Université du Luxembourg, sera visé conjointement par les ministres ayant l’Enseignement 
Supérieur et la Santé dans leurs attributions et le par le recteur de l’Université du Luxembourg, et sera inscrit d’office au registre 
des titres tel que «prévu à l’article 68 de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles»1 
et déposé auprès du ministère ayant dans ses attributions l’Enseignement supérieur.

Art. 9. Disposition abrogatoire

Toute disposition contraire à la présente réglementation est abrogée.

Art. 10. Dispositions finales

Notre Ministre de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche et Notre Ministre de la Santé sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

La Ministre de la Culture, de l’Enseignement Palais de Luxembourg, le 26 mai 2004.

ANNEXE

1re ANNÉE DE FORMATION

Rôle et fonction du médecin généraliste (spécificité de la médecine générale) 
(Mission communautaire) 

 
8 heures

Législation sociale luxembourgeoise 10 heures

Certificats, constats, rapports demandés au médecin généraliste 2 heures

Prescrire (Le traitement symptomatique. L'essai de traitement) (Situation particulière du Grand-
Duché quant aux possibilités de prescription) 

12 heures

Santé publique (Recueil de données. Le dossier clinique. Les réseaux.) Médecine du Travail. 
Médecine Scolaire. Interactions du généraliste avec les secteurs conventionnés des Ministères de 
la Santé et de la Famille.

4 heures

La médecine préventive. Dépistages en médecine générale 4 heures

Les urgences en Médecine Générale 6 heures

L'ECG en médecine générale 3 heures

Pathologie ostéoarticulaire (1re partie) 6 heures

Pathologies infectieuses courantes. Antibiothérapie 8 heures

Le suivi du patient chronique 
(Gestion du dossier en médecine générale) 
(Identification des principales pathologies chroniques) 

 
 

8 heures

EBM. Recherche bibliographique. Techniques nouvelles de formation 4 heures

Les pathologies banales. Maladies auto-résolutives 2 heures

 Total: 77 heures

1 Remplacé par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
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2e ANNÉE DE FORMATION

Pathologie ostéoarticulaire (2e partie) 6 heures

HTA 2 heures

Diabète 2 heures

Dysthyroïdies 3 heures

Vomissements et diarrhées 2 heures

Céphalées en médecine générale 4 heures

Pathologie veineuse des membres inférieurs 2 heures

Petite chirurgie. Soins des plaies. Ulcères de jambe 3 heures

Gynécologie 6 heures

Dermatologie en médecine générale 4 heures

Rappel urgences 2 heures

Maladies psychosomatiques et troubles fonctionnels 12 heures

Sexologie 2 heures

Relation Médecin / malade 
Communication en médecine générale 

12 heures

Ethique en médecine générale 3 heures

Recherche en médecine générale 1 heure

Total: 66 heures

3e ANNÉE DE FORMATION

Pathologie ostéoarticulaire (3e partie) 3 heures

Rappel urgences 2 heures

Médecine palliative. Fin de vie. Traitement de la douleur 10 heures

Diététique 2 heures

Médecine de l'environnement 4 heures

Organisation du cabinet et gestion financière 3 heures

Gériatrie 8 heures

Pédiatrie 6 heures

L'adolescent 2 heures

Les dépendances. Toxicomanies 8 heures

Le patient démuni 2 heures

Pathologies psychiatriques en médecine générale.  
Les psychothérapies 

 
19 heures

Le patient difficile 2 heures

Le cas banal et ce qu'il peut cacher 2 heures

Santé et maladie dans la perspective du patient 3 heures

Accueil de la délégation médicale 1 heure

Aspects pluriculturels en Médecine Générale 3 heures

Total: 80 heures
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Règlement grand-ducal du 10 juillet 2011 fixant la liste des spécialités en médecine  
et médecine dentaire reconnues au Luxembourg.

(Mém. A - 139 du 15 juillet 2011, p. 1965)

Art. 1er. 

Les disciplines reconnues comme spécialités en médecine sont les suivantes:

1. Anesthésiologie

2. Allergologie

3. Anatomie pathologique

4. Biologie clinique

5. Cardiologie

6. Chimie biologique

7. Chirurgie dentaire, orale et maxillo-faciale (formation médicale de base et formation dentaire) 

8. Chirurgie des vaisseaux

9. Chirurgie plastique

10. Chirurgie gastro-entérologique

11. Chirurgie générale

12. Chirurgie maxillo-faciale (formation de base de médecine)

13. Chirurgie pédiatrique

14. Chirurgie thoracique

15. Dermatologie

16. Dermato-vénérologie

17. Endocrinologie

18. Gastro-entérologie

19. Gériatrie

20. Gynécologie et obstétrique 

21. Hématologie biologique

22. Hématologie générale

23. Immunologie

24. Maladies contagieuses

25. Médecine génétique

26. Médecine interne

27. Médecine du travail

28. Médecine nucléaire

29. Médecine physique et réadaptation

30. Médecine tropicale

31. Microbiologie-bactériologie

32. Néphrologie

33. Neurochirurgie

34. Neurologie

35. Neurophysiologie clinique

36. Neuropsychiatrie

37. Oncologie médicale

38. Ophtalmologie

39. Orthopédie

40. Oto-rhino-laryngologie

41. Pédiatrie

42. Pharmacologie

43. Pneumologie

44. Psychiatrie

45. Psychiatrie infantile

46. Radiodiagnostic

47. Radiologie

48. Radiothérapie

49. Rhumatologie

50. Santé publique et médecine sociale
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51. Stomatologie

52. Traumatologie et médecine d’urgence

53. Urologie

54. Vénérologie.

Art. 2. 

Les disciplines reconnues comme spécialités en médecine dentaire sont les suivantes:

1. Orthodontie

2. Chirurgie buccale.

Art. 3. 

Le règlement grand-ducal modifié du 10 juin 1997 portant fixation de la liste des spécialités en médecine reconnues au 
Luxembourg ainsi que détermination des conditions de formation à remplir en vue de la reconnaissance de ces titres est abrogé.

Art. 4. 

Notre Ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Règlement grand-ducal du 14 janvier 2013 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer les 
professions «de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-vétérinaire et de pharmacien»1,

(Mém. A - 10 du 22 janvier 2013, p. 216)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017).

Texte coordonné au 6 mars 2017

Version applicable à partir du 10 mars 2017

«Chapitre Ier.»2

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 1er. Demande d’autorisation.

(1) Toute personne, qui désire s’établir au Luxembourg et y exercer la profession de médecin, de médecin-dentiste, de 
médecin-vétérinaire ou de pharmacien présente au ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « le ministre », une 
demande moyennant le formulaire annexé au présent règlement grand-ducal.

(2) À cette demande sont joints les documents justificatifs suivants:

a) une copie d’une pièce d’identité en cours de validité; et le cas échéant un document attestant le bénéfice des dispositions 
de l’article 3, point q) de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles; 

b) une copie des diplômes, attestations, certificats ou autres titres de médecin, de médecin-dentiste ou de médecin-vétéri-
naire cités aux articles 1er, 8 et 21 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, 
de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire, respectivement à l’article 1er de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déter-
minant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien;

c) l’attestation relative à la santé physique et psychique visée à l’article 3 du présent règlement;

d) l’attestation de moralité et d’honorabilité visée à l’article 4 du présent règlement; 

e) tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice 
de sa profession; 

(3) Si les documents visés au paragraphe 2 sont rédigés en une langue autre que le français ou l’allemand, une traduction 
est annexée.»

Art. 2. (. . .) (abrogé par le règl. g.-d. du 17 février 2017)

1 Termes remplacés par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
2 Les intitulés des chapitres sont supprimés par le règl. g.-d. du 17 février 2017.
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Art. 3. Attestation de santé physique et psychique.

(1) L’attestation par laquelle il est certifié que le candidat remplit les conditions de santé physique et psychique nécessaires 
à l’exercice de la profession est établie par un médecin établi dans l’Union européenne.

(2) (Règl. g.-d. du 17 février 2017) «Toutefois pour les ressortissants des autres États membres de l’Union européenne 
l’attestation de santé physique et psychique peut être établie également par le document exigé à cet égard dans l’État membre 
ou de provenance pour l’accès aux activités de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-vétérinaire, ou de pharmacien.» 
Lorsque l’Etat membre d’origine ou de provenance n’exige pas de document de cette nature, le document est établi par une 
attestation délivrée par l’autorité compétente de cet Etat correspondant à l’attestation exigée au Luxembourg.

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 4. Attestation d’honorabilité et de moralité.

(1) Les ressortissants luxembourgeois, qui n’ont pas encore été établis légalement dans un autre État pour y exercer la 
médecine, la médecine-dentaire, la médecine-vétérinaire ou la profession de pharmacien justifient qu’ils remplissent les condi-
tions de moralité et d’honorabilité nécessaires à l’exercice de la profession par un extrait du casier judiciaire.

(2) Les ressortissants luxembourgeois, qui ont été établis légalement dans un autre État pour y exercer la médecine, la 
médecine-dentaire, la médecine-vétérinaire ou la profession de pharmacien, de même que les ressortissants des autres États 
présentent: 

- soit une attestation délivrée par l’autorité compétente de l’État d’origine ou de provenance par laquelle il est certifié que 
les conditions de moralité et d’honorabilité exigées dans cet État pour l’accès à l’activité de médecin, de médecin-dentiste, 
de médecin-vétérinaire ou de pharmacien sont remplies;

- soit, lorsque l’État d’origine ou de provenance n’exige pas de preuve de moralité ou d’honorabilité pour le premier accès 
à l’activité en cause, un extrait du casier judiciaire ou à défaut un document équivalent délivré par une autorité compé-
tente de l’État d’origine ou de provenance.»

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 5. Instruction du dossier par le Collège médical.

(1) Le Collège médical est chargé de procéder à l’instruction du dossier en vue d’émettre un avis sur la recevabilité et la 
justification de la demande d’établissement des médecins, médecins-dentistes et des pharmaciens.

(2) Le Collège médical, s’il a connaissance de faits graves et précis survenus antérieurement à l’établissement du candidat 
au Luxembourg en dehors du Grand-Duché et susceptibles d’avoir dans celui-ci des conséquences sur l’accès à l’activité en 
cause, en informe les autorités compétentes de l’État d’origine ou de provenance. Ces autorités examinent la véracité des faits 
dans la mesure où ils sont susceptibles d’avoir dans cet État des conséquences sur l’accès à l’activité en cause. Elles décident 
elles-mêmes de la nature et de l’ampleur des investigations qui doivent être faites et communiquent au Collège médical les 
conséquences qu’elles en tirent à l’égard des attestations ou documents qu’elles ont précédemment transmis. Le secret des 
informations transmises doit être assuré.

(3) Le Collège médical convoque l’intéressé en vue d’un entretien portant sur toutes les conditions légalement exigées pour 
l’accès et l’exercice de la profession de médecin, de médecin-dentiste ou de pharmacien. Si, à l’occasion de cet entretien, il 
s’avère que les connaissances du candidat concernant les législations sanitaire et sociale et, le cas échéant, la déontologie 
luxembourgeoise nécessaires à l’exercice de la profession sont insuffisantes, le Collège médical attire l’attention du candidat 
sur les dispositions des articles 6, paragraphe 2, ou 13, paragraphe 2 de la loi modifiée du 29 avril 1983, respectivement 11 et 
11bis de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien. Il lui 
recommande d’élargir lesdites connaissances et lui indique les possibilités dont il dispose pour les améliorer. Mention de cette 
recommandation est faite dans l’avis.

(4) À la demande du ministre, le président du Collège médical procède à une vérification des connaissances linguistiques de 
l’intéressé. À cet effet le président du Collège médical ou son délégué entend l’intéressé afin d’examiner si celui-ci dispose des 
connaissances linguistiques prévues aux articles 1er, paragraphe 1er, point e) ou 8, paragraphe 1er, point d) de la loi modifiée du 
29 avril 1983, respectivement à l’article 1er, point d) de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation 
d’exercer la profession de pharmacien.

(5) L’instruction terminée, le Collège médical renvoie le dossier avec son avis circonstancié, ainsi que le cas échéant le 
résultat de l’évaluation prévue au paragraphe qui précède, au ministre aux fins de décision.»

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 6. Instruction du dossier par le Collège vétérinaire.

(1) Le Collège vétérinaire est chargé de procéder à l’instruction du dossier en vue d’émettre un avis sur la recevabilité et la 
justification de la demande d’établissement des médecins-vétérinaires.

(2) Le Collège vétérinaire, s’il a connaissance de faits graves et précis survenus antérieurement à l’établissement du candidat 
au Luxembourg en dehors du Grand-Duché et susceptibles d’avoir dans celui-ci des conséquences sur l’accès à l’activité en 
cause, en informe les autorités compétentes de l’État d’origine ou de provenance. Ces autorités examinent la véracité des faits 
dans la mesure où ils sont susceptibles d’avoir dans cet État des conséquences sur l’accès à l’activité en cause. Elles décident 
elles-mêmes de la nature et de l’ampleur des investigations qui doivent être faites et communiquent au Collège vétérinaire les 



PROFESSIONS DE SANTÉ - PROFESSIONS MÉDICALES

Ministère d'État – Service central de législation
- 684 -

conséquences qu’elles en tirent à l’égard des attestations ou documents qu’elles ont précédemment transmis. Le secret des 
informations transmises doit être assuré.

(3) Le Collège vétérinaire convoque l’intéressé en vue d’un entretien portant sur toutes les conditions légalement exigées 
pour l’accès et l’exercice de la profession de médecin-vétérinaire. Si, à l’occasion de cet entretien, il s’avère que les connais-
sances du candidat concernant les législations sanitaire et sociale et, le cas échéant, la déontologie luxembourgeoise néces-
saires à l’exercice de la profession sont insuffisantes, le Collège vétérinaire attire l’attention du candidat sur les dispositions de 
l’article 27 de la loi modifiée du 29 avril 1983. Il lui recommande d’élargir lesdites connaissances et lui indique les possibilités 
dont il dispose pour les améliorer. Mention de cette recommandation est faite dans l’avis.

(4) À la demande du ministre, le président du Collège vétérinaire procède à une vérification des connaissances linguistiques 
de l’intéressé. À cet effet le président du Collège vétérinaire ou son délégué entend l’intéressé afin d’examiner si celui-ci dispose 
des connaissances linguistiques prévues à l’article 21, point c) de la loi modifiée du 29 avril 1983.

(5) L’instruction terminée, le Collège vétérinaire renvoie le dossier avec son avis circonstancié, ainsi que le cas échéant le 
résultat de l’évaluation prévue au paragraphe qui précède, au ministre aux fins de décision.»

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Art. 7. Délais de procédure.

(1) La procédure d’admission en vue de l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste, de médecin-vétérinaire 
ou de pharmacien doit être achevée dans les plus brefs délais et au plus tard dans les trois mois après la présentation du 
dossier complet.

(2) Dans les cas visés aux articles 5, paragraphe 2, et 6, paragraphe 2, la demande de réexamen suspend le délai dont il est 
question au paragraphe 1er.

(3) Le Collège médical respectivement le Collège vétérinaire poursuit la procédure d’instruction dès réception de la réponse 
de l’État consulté, ou, à défaut d’une telle réponse, au plus tard dans un délai inférieur à trois mois à compter de la date de la 
demande.»

Art. 8. Arrêté d’autorisation.

(Règl. g.-d. du 17 février 2017) «Le ministre accorde l’autorisation d’exercer la profession de médecin, de médecin-dentiste, 
de médecin-vétérinaire ou de pharmacien, l’avis du Collège médical respectivement du Collège vétérinaire ayant été demandés.»

L’arrêté d’autorisation indique le titre professionnel que l’intéressé a le droit de porter.

Chapitre II.

Art. 9. à Art. 12. (. . .) (abrogés par le règl. g.-d. du 17 février 2017)

Chapitre III.

Art. 13. Validité des attestations et diplômes.

(1) La durée de validité des attestations prévues aux articles  3, 4 et 9 ne peut dépasser plus de trois mois de date le jour de 
leur production.

(2) En cas de doute, le ministre peut demander auprès de l’autorité compétente de l’Etat qui a délivré le diplôme, certificat, 
attestation ou autre titre fournis à l’appui d’une demande, la confirmation de leur authenticité ainsi que la confirmation du fait 
que le bénéficiaire a rempli toutes les conditions de formation prévues par les directives.

Art. 14. 

Le règlement grand-ducal du 10 juin 1997 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer les professions de 
médecin et de médecin-dentiste, est abrogé.

Art. 15. 

Le règlement grand-ducal modifié du 20 novembre 1984 fixant la procédure à suivre pour obtenir l’autorisation d’exercer la 
profession de médecin-vétérinaire, est abrogé.

Art. 16. 

Notre Ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Annexe: voir Mém. A - 10 du 22 janvier 2013, p. 220 et suivantes

Modification de l’annexe: voir Mém. A - 241 du 6 mars 2017, p. 24 et suivantes
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Règlement grand-ducal du 14 janvier 2013 fixant les conditions et les modalités de la prestation de services  
«du médecin, du médecin-dentiste, du médecin-vétérinaire et du pharmacien, 

ainsi que des professionnels de santé»1,

(Mém. A - 10 du 22 janvier 2013, p. 216)

modifié par:

Règlement grand-ducal du 17 février 2017 (Mém. A - 241 du 6 mars 2017).

Texte coordonné au 6 mars 2017

Version applicable à partir du 10 mars 2017

Chapitre Ier: Les médecins et médecins-dentistes.

Art. 1er. 

Le médecin ou le médecin-dentiste ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou le médecin ou le médecin-
dentiste bénéficiant des dispositions de l’article 52 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de 
médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire légalement établi et exerçant les activités de médecin en qualité de 
médecin généraliste, de médecin spécialiste, de médecin-dentiste ou de médecin-dentiste spécialiste dans un Etat membre 
autre que le Luxembourg, qui se déplace de façon temporaire et occasionnelle vers le Luxembourg pour y prester des actes 
professionnels conformément aux articles 4 et 11 de la loi modifiée du 29 avril 1983 précitée, doit adresser avant la première 
prestation de services au ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après «le ministre», une déclaration y relative.

La copie de cette déclaration transmise par le ministre au Collège médical constitue une inscription temporaire automatique 
à cet organisme et dispense le prestataire du versement d’une cotisation.

La copie de la déclaration transmise aux organismes de sécurité sociale permet à ces derniers de régler la prise en charge 
des soins de santé prodigués au profit des assurés sociaux.

Art. 2. 

La déclaration de prestation de services est à faire sur une formule dont le modèle est annexé au présent règlement dont il 
fait partie intégrante. Le prestataire peut communiquer cette déclaration par tous les moyens.

La déclaration de prestation de services est valable pour un an et doit être renouvelée pour chaque année que le prestataire 
envisage d’exercer de manière temporaire et occasionnelle au Luxembourg ainsi qu’en cas de changement matériel concernant 
la situation du prestataire de services.

En cas de renouvellement l’intéressé doit fournir également les informations renseignant sur les périodes où il a presté des 
services au Luxembourg.

Art. 3. 

Lors de la première prestation de services ou en cas de changement matériel relatif à la situation établie par les documents, 
la déclaration doit être accompagnée des documents suivants:

1. une copie d’une pièce d’identité et, le cas échéant, un document attestant le bénéfice des dispositions de la directive 
2003/109/CE ou 2004/38/CE, au titre de l’article 52 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des profes-
sions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin vétérinaire;

2. une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans cet Etat pour y exercer les activités de médecin ou 
de médecin-dentiste et qu’il n’encourt, lorsque l’attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d’exercer;

3. une copie du diplôme, certificat ou autre titre requis pour la prestation de services en cause;

4. une copie de la couverture d’assurance concernant la responsabilité professionnelle découlant de l’exercice de la 
profession;

5. tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice 
de sa profession.

En cas de renouvellement de la prestation de services et lorsque cette dernière remonte à plus de douze mois, le document 
visé au point 2. du présent article doit être produit sur demande du ministre et ne peut dater de plus de trois mois lors de sa 
production. 

Art. 4. 

Le médecin ou le médecin-dentiste ressortissant d’un pays tiers peut, à titre occasionnel et sur appel du médecin traitant ou 
du médecin-dentiste traitant ou du malade, prester au Luxembourg des actes professionnels de médecin ou de médecin-
dentiste à titre de consultant du médecin ou du médecin-dentiste traitant, établi au Luxembourg. Dans ce cas il adresse au 
ministre une déclaration de prestation de services selon le modèle annexé au présent règlement dont il fait partie intégrante. Le 
prestataire peut communiquer sa déclaration par tous les moyens.

1 Termes remplacés par le règl. g.-d. du 17 février 2017.



PROFESSIONS DE SANTÉ - PROFESSIONS MÉDICALES

Ministère d'État – Service central de législation
- 686 -

Outre les indications à fournir en cas de prestation à effectuer par un ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, 
la déclaration d’un prestataire ressortissant d’un pays tiers doit renseigner sur la nature de la prestation de services, la date et 
le lieu où elle est effectuée ainsi que sur la personne ayant appelé le prestataire. Elle doit être faite préalablement à chaque 
prestation de services et le Collège médical et les organismes de sécurité sociale en sont informés par les soins du ministre.

Le prestataire joint à sa première déclaration les documents prévus à l’article 3 ci-dessus mentionnés et qui ne peuvent dater 
de plus de douze mois lors de leur production, à l’exception du document prévu au point 2 qui ne peut avoir plus de trois mois 
de date lors de sa production.

Sur demande du ministre tous les documents doivent être reproduits lors de prestations subséquentes. En cas de renouvel-
lement l’intéressé doit fournir également les informations renseignant sur les périodes où il a presté des services au Luxem-
bourg. 

Art. 5. 

Au cas où le médecin ou médecin-dentiste prestataire de services est dans l’impossibilité d’assurer personnellement la 
continuité des soins impliqués par ses actes, il doit veiller à ce que celle-ci soit assurée par un médecin ou médecin-dentiste 
légalement établi au Luxembourg.

Art. 6. 

Le médecin ou médecin-dentiste prestataire de services exerce sa prestation avec les mêmes droits et les mêmes obliga-
tions que les professionnels établis au Luxembourg. Il est toutefois dispensé de participer respectivement aux services de 
remplacement, de permanence ou d’urgence visés aux articles 6 (3) et 13 (3) de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire. 

Il est tenu de respecter les règles professionnelles et déontologiques en vigueur au Luxembourg.

Chapitre II: Les médecins-vétérinaires.

Art. 7. 

Le médecin-vétérinaire ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne ou le médecin-vétérinaire bénéficiant des 
dispositions de l’article 52 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-
dentiste et de médecin-vétérinaire légalement établi et exerçant les activités de médecin-vétérinaire dans un Etat membre autre 
que le Luxembourg, qui se déplace de façon temporaire et occasionnelle vers le Luxembourg pour y prester des actes profes-
sionnels conformément à l’article 25 de la loi modifiée du 29 avril 1983 précitée, doit adresser avant la première prestation de 
services au ministre une déclaration y relative.

La copie de cette déclaration transmise par le ministre au Collège vétérinaire constitue une inscription temporaire automa-
tique à cet organisme et dispense le prestataire du versement d’une cotisation.

Art. 8. 

La déclaration de prestation de services est à faire sur une formule dont le modèle est annexé au présent règlement dont il 
fait partie intégrante. Le prestataire peut communiquer cette déclaration par tous les moyens.

La déclaration de prestation de services est valable pour un an et doit être renouvelée pour chaque année que le prestataire 
envisage d’exercer de manière temporaire et occasionnelle au Luxembourg ainsi qu’en cas de changement matériel concernant 
la situation du prestataire de services.

En cas de renouvellement l’intéressé doit fournir également les informations renseignant sur les périodes où il a presté des 
services au Luxembourg. 

Art. 9. 

Lors de la première prestation de services ou en cas de changement matériel relatif à la situation établie par les documents, 
la déclaration doit être accompagnée des documents suivants:

1. une copie d’une pièce d’identité et, le cas échéant, un document attestant le bénéfice des dispositions de la directive 
2003/109/CE ou 2004/38/CE, au titre de l’article 52 de la loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des profes-
sions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire;

2. une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans cet Etat pour y exercer les activités de médecin-
vétérinaire et qu’il n’encourt, lorsque l’attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d’exercer;

3. une copie du diplôme, certificat ou autre titre requis pour la prestation de services en cause;

4. une copie de la couverture d’assurance concernant la responsabilité professionnelle découlant de l’exercice de la profession;

5. tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice 
de sa profession.

En cas de renouvellement de la prestation de services et lorsque cette dernière remonte à plus de douze mois, le document 
visé au point 2. du présent article doit être produit sur demande du ministre et ne peut dater de plus de trois mois lors de sa 
production.
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Art. 10. 

Le médecin-vétérinaire ressortissant d’un pays tiers peut, à titre occasionnel et sur appel du médecin-vétérinaire traitant ou 
du client, prester au Luxembourg des actes professionnels de médecin-vétérinaire à titre de consultant du médecin-vétérinaire 
traitant, établi au Luxembourg. Dans ce cas il adresse au ministre une déclaration de prestation de services selon le modèle 
annexé au présent règlement dont il fait partie intégrante. Le prestataire peut communiquer sa déclaration par tous les moyens. 

Outre les indications à fournir en cas de prestation à effectuer par un ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne, 
la déclaration d’un prestataire ressortissant d’un pays tiers doit renseigner sur la nature de la prestation de services, la date et 
le lieu où elle est effectuée ainsi que sur la personne ayant appelé le prestataire. Elle doit être faite préalablement à chaque 
prestation de services et le Collège vétérinaire en est informé par les soins du ministre.

Le prestataire joint à sa première déclaration les documents prévus à l’article 3 ci-dessus mentionnés et qui ne peuvent dater 
de plus de douze mois lors de leur production, à l’exception du document prévu au point 2 qui ne peut avoir plus de trois mois 
de date lors de sa production. En cas de renouvellement l’intéressé doit fournir également les informations renseignant sur les 
périodes où il a presté des services au Luxembourg.

Sur demande du ministre tous les documents doivent être reproduits lors de prestations subséquentes.

Art. 11. 

Au cas où le médecin-vétérinaire prestataire de services est dans l’impossibilité d’assurer personnellement  la continuité des 
soins impliqués par ses actes, il doit veiller à ce que celle-ci soit assurée par un médecin-vétérinaire légalement établi au 
Luxembourg.

Art. 12. 

Le médecin-vétérinaire prestataire de services exerce sa prestation avec les mêmes droits et les mêmes obligations que les 
professionnels établis au Luxembourg. Il est toutefois dispensé de participer au service vétérinaire de garde visé à l’article 27 la 
loi modifiée du 29 avril 1983 concernant l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire.

Il est tenu de respecter les règles professionnelles et déontologiques en vigueur au Luxembourg. 

(Règl. g.-d. du 17 février 2017)

«Chapitre III. Les pharmaciens

Art. 12bis.

Le pharmacien ressortissant d’un État membre de l’Union européenne ou le pharmacien bénéficiant des dispositions de 
l’article 21 de la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien 
légalement établi et exerçant les activités de pharmacien dans un État membre autre que le Luxembourg, qui se déplace de 
façon temporaire et occasionnelle vers le Luxembourg pour y prester des actes professionnels visés à l’article 45 de la loi du 28 
octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, doit adresser avant la première prestation de 
services au ministre ayant la Santé dans ses attributions, ci-après « le ministre », une déclaration y relative. 

La copie de cette déclaration transmise par le ministre au Collège médical, constitue une inscription temporaire automatique 
à cet organisme et dispense le prestataire du versement d’une cotisation.

La copie de la déclaration est transmise aux organismes de sécurité sociale.

Art. 12ter. 

La déclaration de prestation de services est à faire sur une formule dont le modèle est annexé au présent règlement dont il 
fait partie intégrante. Le prestataire peut communiquer cette déclaration par tous les moyens. 

La déclaration de prestation de services est valable pour un an et doit être renouvelée pour chaque année que le prestataire 
envisage d’exercer de manière temporaire et occasionnelle au Luxembourg ainsi qu’en cas de changement matériel concernant 
la situation du prestataire de services.

En cas de renouvellement l’intéressé doit fournir également les informations renseignant sur les périodes où il a presté des 
services au Luxembourg. 

Art. 12quater. 

Lors de la première prestation de services ou en cas de changement matériel relatif à la situation établie par les documents, 
la déclaration doit être accompagnée des documents suivants:

1. une copie d’une pièce d’identité et, le cas échéant, un document attestant le bénéfice des dispositions de l’article 21 de 
la loi modifiée du 31 juillet 1991 déterminant les conditions d’autorisation d’exercer la profession de pharmacien;

2. une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans cet État pour y exercer les activités de pharmacien 
et qu’il n’encourt, lorsque l’attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d’exercer;

3. une copie du diplôme, certificat ou autre titre requis pour la prestation de services en cause;

4. une copie de la couverture d’assurance concernant la responsabilité professionnelle découlant de l’exercice de la 
profession;

5. tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice 
de sa profession.
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En cas de renouvellement de la prestation de services et lorsque cette dernière remonte à plus de douze mois, le document 
visé au point 2. du présent article doit être produit sur demande du ministre et ne peut dater de plus de trois mois lors de sa 
production. 

Art. 12quinquies. 

Le pharmacien prestataire de services exerce sa prestation avec les mêmes droits et les mêmes obligations que les profes-
sionnels établis au Luxembourg. 

Il est tenu de respecter les règles professionnelles et déontologiques en vigueur au Luxembourg.

Chapitre IV. Les professionnels de santé

Art. 12sexies.

Le professionnel de santé ressortissant d’un État membre de l’Union européenne bénéficiant des dispositions de l’article 9 
de la loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé légalement établi et 
exerçant ses activités dans un État membre autre que le Luxembourg, qui se déplace de façon temporaire et occasionnelle vers 
le Luxembourg pour y prester des actes professionnels doit adresser avant la première prestation de services au ministre ayant 
la Santé dans ses attributions, ci-après « le ministre », une déclaration y relative. 

La copie de cette déclaration transmise par le ministre au Conseil Supérieur de certaines professions de santé, constitue une 
inscription temporaire automatique à cet organisme et dispense le prestataire du versement d’une cotisation.

La copie de la déclaration est transmise aux organismes de sécurité sociale.

Art. 12septies. 

Lors de la première prestation de services ou en cas de changement matériel relatif à la situation établie par les documents, 
la déclaration doit être accompagnée des documents suivants:

1. une copie d’une pièce d’identité et, le cas échéant, un document attestant le bénéfice des dispositions de l’article 9 de la 
loi modifiée du 26 mars 1992 sur l’exercice et la revalorisation de certaines professions de santé;

2. une attestation certifiant que le professionnel de santé est légalement établi dans cet État pour y exercer ses activités 
professionnelles et qu’il n’encourt, lorsque l’attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d’exercer;

3. une copie du diplôme, certificat ou autre titre requis pour la prestation de services en cause reconnu conformément aux 
dispositions de la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles;

4. une copie de la couverture d’assurance concernant la responsabilité professionnelle découlant de l’exercice de la 
profession;

5. tous éléments de nature à établir que le demandeur possède les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice 
de sa profession.

En cas de renouvellement de la prestation de services et lorsque cette dernière remonte à plus de douze mois, le document 
visé au point 2. du présent article doit être produit sur demande du ministre et ne peut dater de plus de trois mois lors de sa 
production. 

Art. 12octies. 

Le professionnel de santé prestataire de services exerce sa prestation avec les mêmes droits et les mêmes obligations que 
les professionnels établis au Luxembourg. 

Il est tenu de respecter les règles professionnelles et déontologiques en vigueur au Luxembourg.»

Art. 13. 

Le règlement grand-ducal du 25 novembre 1983 fixant les conditions et les modalités de la prestation de services du 
médecin et du médecin-dentiste est abrogé.

Art. 14. 

Le règlement grand-ducal du 21 février 1984 fixant les conditions et les modalités de la prestation de services du médecin-
vétérinaire est abrogé.

Art. 15. 

Notre Ministre de la Santé est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

Annexe: voir Mém. A - 10 du 22 janvier 2013, p. 230 et suivantes

Modification de l’annexe: voir Mém. A - 241 du 6 mars 2017, p. 32 et suivantes


